


Assemblée ordinaire - 18 mars 2025

2.1

Extrait du procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal de la Ville de Brossard, 
tenue sous la présidence de la mairesse, le 18 mars 2025 à 19 h 30, à la salle du Conseil de 
l’hôtel de ville de Brossard, 2001, boulevard de Rome à Brossard, Québec.

Sont présents : Mme Doreen Assaad, mairesse
M. Christian Gaudette, district 1
Mme Tina Del Vecchio, district 2
Mme Stéphanie Quintal, district 3 
M. Patrick Langlois, district 4
M. Claudio Benedetti, district 5
Mme Sophie Allard, district 6
M. Antoine Assaf, district 7 
Mme Xixi Li, district 8
Mme Michelle Hui, district 9
M. Daniel Lucier, district 10

Sont également présents : M. Guy Benedetti, directeur général
Me Joanne Skelling, greffière

250318-….

2.1 ORDRE DU JOUR - ADOPTION

Il est proposé par ….
Appuyé par ….

Et résolu 

D'adopter l'ordre du jour tel que soumis.

ADOPTÉE ….
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Extrait du procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal de la Ville de Brossard, 
tenue sous la présidence de la mairesse, le 18 mars 2025 à 19 h 30, à la salle du Conseil de 
l’hôtel de ville de Brossard, 2001, boulevard de Rome à Brossard, Québec.

Sont présents : Mme Doreen Assaad, mairesse
M. Christian Gaudette, district 1
Mme Tina Del Vecchio, district 2
Mme Stéphanie Quintal, district 3 
M. Patrick Langlois, district 4
M. Claudio Benedetti, district 5
Mme Sophie Allard, district 6
M. Antoine Assaf, district 7 
Mme Xixi Li, district 8
Mme Michelle Hui, district 9
M. Daniel Lucier, district 10

Sont également présents : M. Guy Benedetti, directeur général
Me Joanne Skelling, greffière

250318-….

3 PÉRIODE DE QUESTIONS

Il est tenu une période au cours de laquelle les personnes présentes peuvent poser des questions 
aux membres du conseil.
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4.1

Extrait du procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal de la Ville de Brossard, 
tenue sous la présidence de la mairesse, le 18 mars 2025 à 19 h 30, à la salle du Conseil de 
l’hôtel de ville de Brossard, 2001, boulevard de Rome à Brossard, Québec.

Sont présents : Mme Doreen Assaad, mairesse
M. Christian Gaudette, district 1
Mme Tina Del Vecchio, district 2
Mme Stéphanie Quintal, district 3 
M. Patrick Langlois, district 4
M. Claudio Benedetti, district 5
Mme Sophie Allard, district 6
M. Antoine Assaf, district 7 
Mme Xixi Li, district 8
Mme Michelle Hui, district 9
M. Daniel Lucier, district 10

Sont également présents : M. Guy Benedetti, directeur général
Me Joanne Skelling, greffière

250318-….

4.1 PROCÈS-VERBAL - ASSEMBLÉE ORDINAIRE - 18 FÉVRIER 2025 - 
APPROBATION

Il est proposé par ….
Appuyé par ….

Et résolu

D’adopter le procès-verbal de l'assemblée ordinaire du conseil municipal de la Ville de Brossard 
tenue le 18 février 2025, tel que soumis.

ADOPTÉE ….



 
 
 
 
Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal de la Ville de Brossard, tenue 
sous la présidence de la mairesse, le 18 février 2025 à 19 h 30 à la salle du Conseil de l’hôtel 
de ville de Brossard, 2001, boulevard de Rome à Brossard, Québec. 
 
 
Sont présents : Mme Doreen Assaad, mairesse 

M. Christian Gaudette, district 1 
Mme Tina Del Vecchio, district 2 
Mme Stéphanie Quintal, district 3  
M. Patrick Langlois, district 4 
M. Claudio Benedetti, district 5 
Mme Sophie Allard, district 6 
M. Antoine Assaf, district 7  
M. Daniel Lucier, district 10 

 

 
Sont absentes : Mme Xixi Li, district 8 

Mme Michelle Hui, district 9 
 
Sont également présents : M. Guy Benedetti, directeur général 

Me Joanne Skelling, greffière 
 
 

 
 

 

1.      Ouverture et quorum 
 

 
Ouverture de la séance. 
 
La greffière constate le quorum. 
 
 

2.      Ordre du jour 
 

 
250218-042 
 

 

2.1 ORDRE DU JOUR - ADOPTION 
 

 
Il est proposé par le conseiller Christian Gaudette 
Appuyé par le conseiller Antoine Assaf 
 
Et résolu  
 
D'adopter l'ordre du jour tel que soumis. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 

3.      Période de questions 
 

 
Il est tenu une période au cours de laquelle les personnes présentes peuvent poser des 
questions aux membres du conseil. 
 
 

4.      Procès-verbaux 
 

 
250218-043 
 

 

4.1 PROCÈS-VERBAL - ASSEMBLÉE ORDINAIRE - 21 JANVIER 2025 - 
APPROBATION 

 

 
Il est proposé par le conseiller Daniel Lucier 
Appuyé par le conseiller Patrick Langlois 
 
Et résolu 



 
D’adopter le procès-verbal de l'assemblée ordinaire du conseil municipal de la Ville de 
Brossard tenue le 21 janvier 2025, tel que soumis. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 

5.      Dérogations mineures et usages conditionnels 
 

 
250218-044 
 

 

5.1 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE – 1195, RUE POIRIER 
 

 
a) Audition des commentaires des personnes intéressées; 
 
Aucun commentaire ou question n'ont été reçu à l’égard de cette demande.  
 
b) Adoption 
 
Considérant qu’une demande de dérogation mineure est déposée afin de régulariser 
l’empiétement de la véranda de 2,10 mètres dans la marge arrière, alors que le paragraphe 3 
du premier alinéa de l’article 108 du règlement de zonage REG-362 prescrit un empiétement 
d’au plus 2 mètres dans la marge arrière minimale; 
 
Considérant que le permis 2022-01019 a été délivré pour la construction d’une véranda; 
 
Considérant que seule une partie de la véranda est dérogatoire étant donné la forme 
irrégulière de la limite arrière de terrain; 
 
Considérant que la demande est conforme aux objectifs du Plan d’urbanisme; 
 
Considérant que le bâtiment proposé respecte toute autre norme applicable; 
 
Considérant que le demandeur et le propriétaire sont de bonne foi; 
 
Considérant qu’un préjudice sérieux serait causé au demandeur par l’application des normes 
puisqu'une partie de la véranda devrait être démolie; 
 
Considérant que la demande aura peu ou pas d’impact sur la jouissance du droit de propriété 
des voisins; 
 
Considérant la recommandation favorable avec condition émise par le comité consultatif 
d'urbanisme sous le no CCU-20250115-8.1; 
 
Il est proposé par le conseiller Patrick Langlois 
Appuyé par le conseiller Daniel Lucier 
 
Et résolu  
 
D'accorder la dérogation mineure demandée à l'égard du 1195, rue Poirier, lot 4 534 406, 
ayant pour effet de régulariser l’empiétement de la véranda de 2,10 mètres dans la marge 
arrière, alors que le paragraphe 3 du premier alinéa de l’article 108 du règlement de 
zonage REG-362 prescrit un empiétement d’au plus 2 mètres dans la marge arrière minimale. 
 
Le tout conditionnellement à ce que la véranda ne comporte aucun système de chauffage ni 
de système de climatisation. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
  



 

6.      Comités et commissions du conseil 
 

 
250218-045  
 

 

6.1 RECOMMANDATION DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME - CCU - 
RÉUNION DU 4 DÉCEMBRE 2024 – PLAN D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) – 2595, BOULEVARD  
LAPINIÈRE – APPROBATION 

 

 
 
Considérant la résolution du conseil 250121-005 par laquelle des informations 
supplémentaires étaient demandées avant de statuer sur la demande d'approbation 
concernant le plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2022-00223 – 2595, 
boulevard Lapinière – construction – bâtiment mixte de 219 logements – phase 1 – projet Cité 
Lapinière ; 
 
Considérant que le conseil est satisfait des informations obtenues de la Direction de 
l'urbanisme et de l'environnement concernant ce PIIA mais veut s'assurer que les enjeux de 
mobilité et de circulation seront analysés dans les étapes suivantes de l'évolution du projet;  
 
Il est proposé par le conseiller Christian Gaudette 
Appuyé par la conseillère Tina Del Vecchio 
 
Et résolu 
 
D’entériner la recommandation favorable du comité consultatif d’urbanisme émanant du 
procès-verbal de la réunion tenue le 4 décembre 2024, en ce qui concerne la demande CCU-
20241204-3.1 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2022-00223 – 
2595, boulevard Lapinière – construction – bâtiment mixte d’une hauteur de 15 étages 
comportant 219 logements – phase 1 – projet Cité Lapinière, selon la recommandation et les 
conditions consignées audit procès-verbal; 
 
Que la présente approbation est également conditionnelle à ce que les données et 
informations supplémentaires requises en termes de circulation et d’aménagement soient 
déposées et conformes à la réglementation en vigueur au moment du dépôt et démontrent 
que les niveaux de services futurs seront égaux ou supérieurs à la situation actuelle, le tout 
en vue d’une optimisation de la circulation qui sera engendrée par le projet, préalablement à 
la signature d’une entente relative aux travaux municipaux permettant la délivrance de tout 
permis de construction. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250218-046 
 

 

6.2 RECOMMANDATIONS DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME - CCU - 
RÉUNION DU 15 JANVIER 2025 - APPROBATION 

 

 
Il est proposé par le conseiller Christian Gaudette 
Appuyé par la conseillère Stéphanie Quintal 
 
Et résolu 
 
D’entériner les recommandations du comité consultatif d’urbanisme émanant du procès-
verbal de la réunion tenue le 15 janvier 2025, en ce qui concerne les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale énumérés ci-dessous, selon les recommandations et conditions 
consignées audit procès-verbal. 
 
Points favorables : 
 
CCU-20250115-5.1 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2024-00251 – 
5991, rue Alain – construction – habitation unifamiliale isolée; 
 
CCU-20250115-5.2 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2024-00241 – 
1606, rue Albert – construction – habitation unifamiliale isolée; 
 
CCU-20250115-5.3 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2024-00243 – 
5760, rue Alexandre – construction – habitation unifamiliale isolée; 
 
CCU-20250115-5.4 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2024-00247 – 
7855, croissant Salomon – modification architecturale – habitation unifamiliale isolée; 
 



CCU-20250115-5.5 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2024-00245 – 
7660, rue Tyrol – modification architecturale – habitation unifamiliale isolée; 
 
CCU-20250115-6.1  Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2024-00230 – 
2151, boulevard Lapinière – modification aire de stationnement et façades commerciales; 
 
CCU-20250115-6.2  Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2024-00252 – 
1070, rue du Lumen, local 20 – modification architecturale; 
 
CCU-20250115-7.1 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2024-00244, 
1070, rue du Lumen, local 20 – affichage – Espace Little Burgundy; 
 
CCU-20250115-7.2 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2024-00238 – 
1520, avenue des Lumières, local 15 – affichage – Héma-Québec; 
 
CCU-20250115-7.3 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2024-00246 – 
1005, boulevard du Quartier – modification du plan général d’affichage. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 

7.      Réglementation 
 

 
250218 
 

 

7.1 RÈGLEMENT REG-500 ORDONNANT DIVERS TRAVAUX DANS DES PÔLES 
SPORTIFS MUNICIPAUX ET DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 
2 500 000 $ - AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET 

 

 
Avis de motion est donné par la conseillère Tina Del Vecchio à l'effet que sera présenté pour 
adoption à une séance ultérieure, le règlement REG-500 ordonnant divers travaux dans des 
pôles sportifs municipaux et décrétant une dépense et un emprunt de 2 500 000 $ 
 
La conseillère Tina Del Vecchio dépose ledit projet de règlement REG-500. 
 
 
250218-047 
 

 

7.2 RÈGLEMENT REG-362-44 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE AFIN 
D'APPORTER DES PRÉCISIONS OU CORRECTIONS D’ORDRE ADMINISTRATIF 
POUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA VISION D’AMÉNAGEMENT - ADOPTION 

 

 
Considérant qu'avis de motion du présent règlement a été donné par le conseiller Christian 
Gaudette à la séance ordinaire du 3 décembre 2024, suivi de l'adoption d'un premier projet 
de règlement; 
 
Considérant qu'une assemblée publique de consultation a été tenue à l'égard de ce projet de 
règlement le 14 janvier 2025; 
 
Considérant que le premier projet de règlement a été modifié dans sa forme quant à la 
numérotation et l'ordre des articles 2 à 5; 
 
Considérant que le second projet de règlement a été adopté à la séance ordinaire du 
21 janvier 2025; 
 
Considérant qu’aucune demande valide d’ouverture d’un registre aux fins de l’approbation 
d’une des dispositions de ce règlement par les personnes habiles à voter n’a été reçue; 
 
Il est proposé par le conseiller Christian Gaudette 
Appuyé par la conseillère Stéphanie Quintal 
 
Et résolu  
 
D’adopter le règlement REG-362-44 modifiant le règlement de zonage afin d'apporter des 
précisions ou corrections d’ordre administratif pour la mise en œuvre de la Vision 
d’aménagement, tel que soumis. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250218-048 
 

 

7.3 RÈGLEMENT REG-486-01 MODIFIANT LE RÈGLEMENT PROVISOIRE 
PORTANT SUR LA DÉLIVRANCE DE TOUT PERMIS OU CERTIFICAT VISANT 



TOUTE INTERVENTION CONSISTANT À EXÉCUTER DES TRAVAUX OU À 
UTILISER UN IMMEUBLE LORSQUE CELLE-CI SERAIT SUSCEPTIBLE DE 
CRÉER DES BESOINS EXCÉDANT LA CAPACITÉ DU SYSTÈME D’ÉGOUT 
SANITAIRE LOCAL (RÉDUCTION DU SECTEUR VISÉ) - ADOPTION 

 

 
Considérant qu'un avis de motion du présent règlement a été donné par la conseillère 
Stéphanie Quintal à la séance du 21 janvier 2025 et qu’un projet de règlement a été déposé 
à cette occasion; 
 
Considérant l'assemblée publique de consultation tenue le 4 février 2025 à l'égard de ce projet 
de règlement REG-486-01; 
 
Il est proposé par la conseillère Stéphanie Quintal 
Appuyé par la conseillère Tina Del Vecchio 
 
Et résolu  
 
D’adopter le Règlement REG-486-01 modifiant le Règlement provisoire portant sur la 
délivrance de tout permis ou certificat visant toute intervention consistant à exécuter des 
travaux ou à utiliser un immeuble lorsque celle-ci serait susceptible de créer des besoins 
excédant la capacité du système d'égout sanitaire local, tel que soumis. 

 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 

8.      Appels d'offres, contrats et ententes 
 

 
250218-049 
 

 

8.1 TRAVERSE PIÉTONNE TASCHEREAU - ENTENTE DE COLLABORATION 
AVEC L’ARTM ET LE MTMD RELATIVE À LA GESTION DU PROJET ET AUX 
DROITS ET OBLIGATIONS DES PARTIES DANS LE CADRE DE SA 
RÉALISATION - AUTORISATION DE SIGNATURE 

 

 
Considérant que par sa résolution 220920-460, la Ville s'est engagée avec le ministère des 
Transports et de la Mobilité durable (MTMD) et l'Autorité régionale de transport métropolitain 
(ARTM) pour le partage des coûts des plans et devis et de la gestion du projet de construction 
d’un trottoir sur le boulevard Taschereau et d’une traverse piétonne, à l'intersection du 
boulevard Taschereau et de la bretelle de sortie de l'autoroute 10 Ouest;  
 
Il est proposé par le conseiller Patrick Langlois 
Appuyé par la conseillère Stéphanie Quintal 
 
Et résolu  
 
D'entériner le projet d'entente entre l'Autorité régionale de transport métropolitain (ARTM), le 
ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD) et la Ville de Brossard, relative à 
la gestion du Projet et aux droits et obligations des parties dans le cadre de sa réalisation, 
conformément à l’engagement initial de 2022; 
 
D'autoriser la mairesse et la greffière à signer ce projet d'entente, pour et au nom de la Ville, 
ainsi que tout autre document visant à donner effet à la présente résolution.  

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250218-050 
 

 

8.2 PROTOCOLE - ENTENTE DE DÉVELOPPEMENT CULTUREL - MINISTÈRE DE 
LA CULTURE ET DES COMMUNICATIONS DU QUÉBEC – AUTORISATION DE 
SIGNATURE 

 

 
Considérant qu'une liste prévisionnelle des projets et de l’implication financière a été 
approuvée par le conseil le 21 janvier 2025; 
 
Considérant que les conditions d'octroi feront office de contrat; 
 
Il est proposé par la conseillère Tina Del Vecchio 
Appuyé par la conseillère Stéphanie Quintal 
 
Et résolu 
 



D'autoriser le directeur général adjoint services à la communauté et le directeur par intérim de 
la Direction loisir, de la culture et de la vie communautaire à signer pour et au nom de la Ville 
et à titre de bénéficiaire, l’entente de développement culturel 2025-2027 avec le ministère de 
la Culture et des Communications (MCC).  

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250218-051 
 

 

8.3 ACQUISITION D'UN LOGICIEL DE GESTION LIBRE-SERVICE ET 
D'ÉQUIPEMENTS INFORMATIQUES - OCTROI DE CONTRAT 

 

 
 
Considérant que depuis plusieurs années déjà, la bibliothèque Georgette-Lepage met à la 
disposition de ses usagers des ordinateurs portatifs et des tablettes électroniques ;  
 
Il est proposé par la conseillère Stéphanie Quintal 
Appuyé par le conseiller Patrick Langlois 
 
Et résolu  
 
D'accorder le contrat relatif à l'achat de quatorze (14) ordinateurs portatifs, de dix (10) iPads 
ainsi que d'un (1) logiciel de gestion de libre-service, à la compagnie Stay Connected, unique 
soumission conforme reçue suite à la publication de l'avis d'intention AI-24-1994, pour un 
montant de 81 620,75 $, taxes incluses. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250218-052 
 

 

8.4 REMPLACEMENT DES AÉROTHERMES AUX ATELIERS MUNICIPAUX - 
CONTRAT SP-24-1875 - OCTROI DE CONTRAT  

 

 
Il est proposé par le conseiller Daniel Lucier 
Appuyé par le conseiller Antoine Assaf 
 
Et résolu 
 
D’accorder le contrat SP-24-1875 relatif au remplacement des aérothermes aux ateliers 
municipaux au plus bas soumissionnaire conforme, soit Le Groupe Plomberie Charbonneau 
inc. selon les prix unitaires soumis et les conditions de la soumission et du devis, pour un 
montant 172 347,53 $, taxes incluses. 
 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250218-053 
 

 

8.5 SERVICE D'ENTRETIEN HORTICOLE - ESPACES VERTS - CONTRAT  
SP-24-1940 - OCTROI DE CONTRAT 

 

 
Il est proposé par la conseillère Sophie Allard 
Appuyé par le conseiller Christian Gaudette 
 
Et résolu  
 
D'accorder le contrat SP-24-1940 relatif au service d'entretien horticole - espaces verts, à 
Orange Paysagement inc., plus bas soumissionnaire conforme pour les trois (3) lots, selon 
les prix unitaires soumis et les conditions de la soumission et du devis, soit :  
 
Lot 1 - pour un montant de 1 811 008, 85 $, Lot 2 pour un montant de 684 442,54 $ et Lot 3 
pour un montant de 1 366 053,98 $ (toutes taxes incluses); 
 
Le tout, pour la période du 18 février 2025 au 17 février 2028, avec possibilité de prolongation 
de deux périodes additionnelles d'un an chacune, selon les mêmes termes et conditions 
prévues au contrat, sous réserve de modifications aux conditions des prix qui seront ajustés 
annuellement en fonction de l'IPC. 
 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 



9.      Administration et finances 
 

 
250218-054 
 

 

9.1 PLAN D’ADAPTATION AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES – ADOPTION  
 

 
Considérant la déclaration d’urgence climatique entérinée par le conseil en novembre 2018; 
 
Considérant que la Ville a adhéré à la déclaration d’engagement : Unis pour le climat de 
l’Union des municipalités du Québec en mars 2021; 
 
Considérant l’action inscrite au Plan d’action en environnement 2020-2021 : Élaborer un plan 
d’adaptation aux changements climatiques; 
 
Considérant que la Ville de Brossard a obtenu une aide financière du Programme de soutien 
à l’intégration de l’adaptation aux changements climatiques à la planification municipale; 
 
Considérant l’importance de mettre en place des mesures visant à répondre aux impacts 
engendrés par les changements climatiques en regard, notamment, de la santé et sécurité 
des citoyens, de la gestion efficiente des actifs municipaux et de la protection de la 
biodiversité; 
 
Il est proposé par la conseillère Sophie Allard 
Appuyé par le conseiller Christian Gaudette 
 
Et résolu  
 
D’adopter le Plan d’adaptation aux changements climatiques tel que soumis. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250218-055 
 

 

9.2 VIREMENTS BUDGÉTAIRES – DU 16 JANVIER AU 12 FÉVRIER 2025 - 
APPROBATION 

 

 
Il est proposé par le conseiller Daniel Lucier 
Appuyé par la conseillère Stéphanie Quintal 
 
Et résolu 
 
D’approuver la liste des virements budgétaires pour la période du 16 janvier au  
12 février 2025. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250218-056 
 

 

9.3 LISTE DES IMPRÉVUS - APPROBATION 
 

 
Il est proposé par le conseiller Daniel Lucier 
Appuyé par le conseiller Antoine Assaf 
 
Et résolu 
 
D’approuver la liste des imprévus aux contrats, telle que soumise au soutien des présentes. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 

10.      Ressources humaines 
 

 
250218-057 
 

 

10.1 MISE EN ŒUVRE 2025 DU PLAN D'ORGANISATION - DIRECTION DES 
RESSOURCES HUMAINES  

 

 
Considérant l’adoption du plan d’organisation de la Direction des ressources humaines le  
13 février 2024; 
 



Il est proposé par le conseiller Daniel Lucier 
Appuyé par la conseillère Stéphanie Quintal 
 
Et résolu 
 
D’autoriser la mise en oeuvre 2025 du plan d'organisation de la Direction des ressources 
humaines, aux fins suivantes: 
 

• Modification du poste « Agent ressources humaines – Relations de travail » pour « 
Conseiller en ressources humaines – Relations de travail »; 

 
• Création d’un poste de « Conseiller en ressources humaines – Acquisition des talents 

»; 
 

• Création d’un poste de « Conseiller en ressources humaines – Santé et sécurité au 
travail ». 

 
 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250218-058 
 

 

10.2 MISE EN OEUVRE 2025 DU PLAN D'ORGANISATION - DIRECTION DES 
TECHNOLOGIES DE L'INFORMATION 

 

 
Considérant l'adoption du Plan d'organisation de la Direction des technologies de l'information 
le 2 juillet 2024; 
 
Il est proposé par la conseillère Stéphanie Quintal 
Appuyé par le conseiller Patrick Langlois 
 
Et résolu  
 
D'autoriser la mise en oeuvre 2025 du plan d'organisation de la Direction des technologies 
de l’information aux fins suivantes: 
 

• Création d'un poste permanent de technicien de niveau 3 avec les conditions de travail 
et les avantages sociaux prévus à la convention collective des cols blancs; 

• Abolition du poste syndiqué de technicien de niveau 1; 
• Réduction du budget récurrent en gestion déléguée de 26 375,65 $ annuellement; 
• Création d'un poste permanent de technicien de niveau 2 avec les conditions de travail 

et les avantages sociaux prévus à la convention collective des cols blancs. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
 
 
 
250218-059 
 

 

10.3 MISE EN OEUVRE 2025 DU PLAN D'ORGANISATION - DIRECTION DES 
TRAVAUX PUBLICS 

 

 
 
Considérant l'adoption du plan d'organisation de la Direction des travaux publics le  
21 janvier 2025; 
 
Il est proposé par le conseiller Daniel Lucier 
Appuyé par le conseiller Antoine Assaf 
 
 
Et résolu 
 
D'approuver la mise en oeuvre 2025 du plan d'organisation de la Direction des travaux publics, 
aux fins suivantes: 
 
D'approuver la création des postes suivants :  
 

• Un poste de Conseiller expert – Santé et sécurité; 
• Un poste de Chef de division - Planification, organisation et contrôle; 

 
D’approuver la transformation des postes temporaires suivants en postes permanents : 



 
• Deux postes de Contremaître - Entretien du domaine public; 
• Un poste de Coordonnateur - matériel roulant; 

 
D'approuver le transfert des postes suivants:  
 

• Coordonnateur - matériel roulant et Coordonnateur - réseaux publics sous le Chef de 
division - Planification, organisation et contrôle; 

 
D'approuver la modification des titres d'emploi de : 
 

• « Superviseur » pour « Contremaître » au sein des divisions « Équipements et espaces 
collectifs » et « Réseaux publics », à l’exception des deux postes de « superviseurs – 
Bâtiment » qui deviennent « Coordonnateurs – Bâtiments »; 

 
• « Coordonnateur » pour « Superviseur » au sein de la division « Gestion administrative 

et contractuelle »; 
 

• « Technicien travaux publics – déneigement » pour « Technicien - travaux publics »; 
 
Et de modifier en conséquence, l'organigramme de la Direction des travaux publics. 

 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250218-060 
 

 

10.4 RÉMUNÉRATION DU PERSONNEL ÉLECTORAL - ÉLECTION GÉNÉRALE 
2025 - ADOPTION 

 

 
Considérant que plus de 600 personnes doivent être embauchées à titre de personnel 
électoral lors de chaque élection générale municipale ; 
 
Considérant qu'il y a lieu de majorer les tarifs afférents à la rémunération des différents postes 
à combler au sein du personnel électoral afin de tenir compte de l'inflation et de demeurer 
compétitifs; 
 
Il est proposé par la conseillère Tina Del Vecchio 
Appuyé par la conseillère Stéphanie Quintal 
 
Et résolu 
 
D'adopter la nouvelle grille de tarification de la rémunération du personnel électoral en vue de 
l'élection générale municipale du 2 novembre 2025, telle que soumise. 
 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250218-061 
 

 

10.5 MESURES DISCIPLINAIRES - EMPLOYÉS MUNICIPAUX - DÉCISION 
 

 
Considérant l’analyse des dossiers des employés municipaux visés par les rapports  
DRH-2025-01, DRH-2025-04, DRH-2025-05 et DRH-2025-06 de la Direction des ressources 
humaines; 
 
Considérant la recommandation de suspension émise par la Direction des ressources 
humaines au sujet des quatre (4) employés visés; 
 
Il est proposé par le conseiller Daniel Lucier 
Appuyé par le conseiller Antoine Assaf 
 
Et résolu  
 
D'entériner les suspensions des employés municipaux visés; 
 
D’autoriser la Direction des ressources humaines à fixer les dates desdites suspensions et à 
en informer les employés concernés. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250218-062 
 

 



10.6 FIN D'EMPLOI - EMPLOYÉS MUNICIPAUX - DÉCISION 
 

 
Considérant l’analyse du dossier de l'employé visé par le rapport DRH-2025-02 de la Direction 
des ressources humaines daté du 24 janvier 2025; 
 
Considérant l’analyse du dossier de l'employé visé par le rapport DRH-2025-03 de la Direction 
des ressources humaines daté du 24 janvier 2025; 
 
Considérant la recommandation de fin d’emploi émise par la Direction des ressources 
humaines au sujet des deux employés visés; 
 
Il est proposé par le conseiller Daniel Lucier 
Appuyé par la conseillère Tina Del Vecchio 
 
Et résolu  
 
D'entériner la fin d’emploi effective le 18 février 2025 pour les deux employés visés. 
 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250218-063 
 

 

10.7 EMPLOYÉS - MOUVEMENTS DE MAIN-D'OEUVRE 
 

 
Il est proposé par le conseiller Christian Gaudette 
Appuyé par le conseiller Antoine Assaf 
 
Et résolu  
 
D’autoriser et ratifier la liste de mouvements de main-d'oeuvre concernant les employés 
cadres et de prendre acte et ratifier celle des employés syndiqués.  

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 

11.      Proclamations et évènements 
 

 
 
 
 
250218-064 
 

 

11.1 JOURNÉE INTERNATIONALE DES DROITS DES FEMMES - 8 MARS 2025 - 
PROCLAMATION 

 

 
Considérant que la Ville veut démontrer son engagement à agir avec des valeurs d'ouverture, 
d'égalité, de solidarité et d'inclusion, et se positionner contre toutes formes de discrimination, 
notamment celle fondée sur le genre; 
 
Considérant que la Ville reconnaît la contribution sociale, civique, économique et 
professionnelle des femmes au développement de la société, et a à coeur la promotion du 
droit des femmes et l'égalité des genres;  
 
Considérant que la Ville siège sur différentes instances locales et régionales visant 
l'amélioration de la qualité de vie de ses citoyennes et de ses citoyens; 
 
Il est proposé par le conseiller Daniel Lucier 
Appuyé par le conseiller Patrick Langlois 
 
Et résolu 
 
De proclamer la date du 8 mars 2025, Journée internationale des droits des femmes.  

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250218-065 
 

 

11.2 JOURNÉE NATIONALE DE LA PROMOTION DE LA SANTÉ MENTALE POSITIVE 
- 13 MARS 2025 - PROCLAMATION 

 

 



Considérant que le 13 mars 2020, date marquée par la déclaration d'urgence sanitaire due à 
la propagation de la COVID-19, représente un point tournant dans la conscientisation 
collective à l'importance de la santé mentale positive; 
 
Considérant que la santé mentale positive ne se limite pas à la notion de maladie et que sa 
promotion contribue à prévenir l'émergence de problèmes de santé mentale et physique et de 
troubles sociaux;   
 
Considérant que la promotion de la santé mentale positive vise à accroître le bien-être 
individuel et collectif et à favoriser la résilience; 
 
Considérant le rôle proactif que peut jouer la Ville dans la promotion de la santé mentale 
positive et de ses bienfaits sur la population; 
 
Il est proposé par la conseillère Sophie Allard 
Appuyé par la conseillère Stéphanie Quintal 
 
Et résolu 
 
De proclamer le 13 mars 2025 Journée nationale de la promotion de la santé mentale positive.  

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250218-066 
 

 

11.3 JOURNÉE INTERNATIONALE POUR L'ÉLIMINATION DE LA DISCRIMINATION 
RACIALE - 21 MARS 2025 - PROCLAMATION 

 

 
Considérant que la Ville veut démontrer son engagement à agir avec des valeurs d'ouverture, 
de solidarité et d'inclusion et se positionner contre toutes formes de racisme ou de 
discrimination; 
 
Considérant que la Ville souhaite encourager la participation de chacune et de chacun dans 
la promotion d'une culture de tolérance et d'égalité; 
 
Considérant que près de 60 communautés culturelles sont présentes au sein de la population 
brossardoise et qu'elles représentent un élément distinctif de fierté pour la collectivité;   
 
Considérant que la Ville siège sur différentes instances locales et régionales, notamment sur 
des comités qui réfléchissent et agissent sur des enjeux liés à l'immigration et à la lutte contre 
le racisme et la discrimination; 
 
Il est proposé par la conseillère Tina Del Vecchio 
Appuyé par le conseiller Antoine Assaf 
 
Et résolu 
 
De proclamer la date du 21 mars 2025, Journée internationale pour l'élimination de la 
discrimination raciale. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 

12.      Appuis, soutien et affaires du conseil 
 

 
250218-067 
 

 

12.1 MAIRE SUPPLÉANT - NOMINATION 
 

 
Il est proposé par la conseillère Sophie Allard 
Appuyé par le conseiller Patrick Langlois 
 
Et résolu 
 
Qu’en cas d’impossibilité d’agir de la mairesse, Madame Doreen Assaad, le conseil nomme à 
compter du 19 février 2025, et ce, pour une durée indéterminée, le conseiller Antoine Assaf, 
maire suppléant de la Ville de Brossard. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250218-068 
 

 



12.2 MISSION NOUVELLE GÉNÉRATION - MODIFICATION DU STATUT DE 
RECONNAISSANCE 

 

 
Considérant que la Politique de reconnaissance et de soutien des organismes de la Ville de 
Brossard définit les paramètres de la reconnaissance et établit les critères permettant de 
vérifier l'admissibilité d'un organisme au soutien municipal; 
 
Considérant que l'organisme Mission Nouvelle Génération a fourni l'attestation nécessaire afin 
de démontrer le pourcentage de résidants à ses activités et services, dans le respect des 
exigences fixées par la politique en vigueur; 
 
Considérant la révision du statut de reconnaissance par la Direction du loisir, de la culture et 
de la vie communautaire, établissant à un statut régional la reconnaissance pour cet 
organisme; 
 
Il est proposé par le conseiller Patrick Langlois 
Appuyé par la conseillère Tina Del Vecchio 
 
Et résolu 
 
D'autoriser la modification du statut de reconnaissance pour l'organisme Mission Nouvelle 
Génération et de lui accorder le statut d'organisme régional. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 

13.      Agglomération 
 

 
250218-069 
 

 

13.1 CONSEIL D'AGGLOMÉRATION - SÉANCE DU 20 FÉVRIER 2025 - 
ORIENTATIONS 

 

 
Il est proposé par le conseiller Daniel Lucier 
Appuyé par le conseiller Antoine Assaf 
 
Et résolu  
 
Que le conseil est favorable à l'adoption des résolutions apparaissant aux points CA-250220-
1.2, 1.5, 2.2, 4.1 à 4.5, 5.2, 6.2 à 6.13, 8.1, 8.2, 8.7, 8.8 et 12.2 du conseil d'agglomération. 
 
Que le conseil donne à la mairesse et à son représentant l'opportunité de voter à l'encontre 
d'une ou de plusieurs orientations si de nouveaux éléments ou de nouvelles informations 
surviennent après l'adoption de la présente résolution. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 

14.      Dépôt de documents 
 

 
250218 
 

 

14.1 PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL D'AGGLOMÉRATION - SÉANCE DU  
23 JANVIER 2025 - DÉPÔT 

 

 
Le procès-verbal ratifié du conseil d'agglomération de la Ville de Longueuil, pour sa séance 
ordinaire tenue le 23 janvier 2025, est déposé pour valoir comme rapport de la mairesse sur 
les décisions prises par le conseil d’agglomération, conformément à la Loi sur l’exercice de 
certaines compétences municipales dans certaines agglomérations. 
 
 
250218 
 

 

14.2 PROCÈS-VERBAUX - RÉUNIONS DU COMITÉ DE PLANIFICATION -  
4 FÉVRIER ET 11 FÉVRIER 2025 - DÉPÔT 

 

 
Les procès-verbaux des réunions du comité de planification tenues les 4 et 11 février 2025, 
sont déposés. 
 
 
250218 
 

 



14.3 PROCÈS-VERBAL - COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME - CCU - RÉUNION 
DU 15 JANVIER 2025 - DÉPÔT 

 

 
Le procès-verbal de la réunion extraordinaire du comité consultatif d'urbanisme tenue le  
15 janvier 2025, est déposé. 
 
 
250218 
 

 

14.4 PROCÈS-VERBAL - COMITÉ DE SUIVI DES CONTRATS - RÉUNION DU  
8 JANVIER 2025 - DÉPÔT 

 

 
Le procès-verbal du comité de suivi des contrats tenue le 8 janvier 2025, est déposé. 

 
 
250218 
 

 

14.5 PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION - RÈGLEMENT D'EMPRUNT REG-494 - 
DÉPÔT 

 

 
Le procès-verbal de correction du règlement d'emprunt REG-494 est déposé. 
 
 
250218 
 

 

14.6 DÉPÔT DES CERTIFICATS RELATIFS À LA PROCÉDURE 
D’ENREGISTREMENT DES PERSONNES HABILES À VOTER – REG-470, 
REG-471 ET REG-477 
 

 

Les certificats relatifs à la procédure d'enregistrement des personnes habiles à voter sur les 
règlements suivants, sont déposés : 
 

• Règlement REG-470 ordonnant des travaux de réflection de la rue Messier et 
décrétant une dépense et un emprunt de 9 558 000 $; 

 
• Règlement REG-471 ordonnant des travaux de réflection de l'avenue Malo et 

décrétant une dépense et un emprunt de 9 967 000 $; et 
 

• Règlement REG-477 ordonnant l'exécution de travaux municipaux ayant pour objet la 
modification du drainage, l'ajout d'un trottoir et le réaménagement de la rue de 
Châteauneuf et décrétant une dépense et un emprunt de 979 000 $. 

 
 
250218 
 

 

14.7 LISTE DES COMPTES À PAYER - DU 16 JANVIER AU 12 FÉVRIER 2025 - 
DÉPÔT 

 

 
La liste des chèques émis en vertu du règlement de délégation de pouvoir, pour la période du 
16 janvier 2025 au 12 février 2025, est déposée. 
 
 

 

15.      Période d'intervention des membres du conseil 
 

 
Il est tenu une période au cours de laquelle les membres du Conseil peuvent s’exprimer sur 
des sujets de compétences municipales qui ne sont pas à l’ordre du jour. 
 
 

16.      Levée de l’assemblée 
 

 
250218-070 
 

 

16.1 LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 
 

 
Il est proposé par le conseiller Antoine Assaf 
Appuyé par la conseillère Tina Del Vecchio 
 
 
Et résolu que la présente séance soit levée à 20h32. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 



 
 
 
LA MAIRESSE, 
 
 
 
 

 LA GREFFIÈRE, 
 

   
Doreen Assaad  Joanne Skelling 

 



Assemblée ordinaire - 18 mars 2025

6.1

Extrait du procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal de la Ville de Brossard, 
tenue sous la présidence de la mairesse, le 18 mars 2025 à 19 h 30, à la salle du Conseil de 
l’hôtel de ville de Brossard, 2001, boulevard de Rome à Brossard, Québec.

Sont présents : Mme Doreen Assaad, mairesse
M. Christian Gaudette, district 1
Mme Tina Del Vecchio, district 2
Mme Stéphanie Quintal, district 3 
M. Patrick Langlois, district 4
M. Claudio Benedetti, district 5
Mme Sophie Allard, district 6
M. Antoine Assaf, district 7 
Mme Xixi Li, district 8
Mme Michelle Hui, district 9
M. Daniel Lucier, district 10

Sont également présents : M. Guy Benedetti, directeur général
Me Joanne Skelling, greffière

250318-….

6.1 RECOMMANDATIONS DU COMITÉ DE MOBILITÉ DURABLE - RÉUNION DU 
22 JANVIER 2025 - APPROBATION

Il est proposé par ….
Appuyé par ….

Et résolu 

D’approuver l'ensemble des recommandations du comité de mobilité durable, telles que 
consignées au procès-verbal de sa réunion tenue le 22 janvier 2025; 

D'autoriser la Direction des Travaux publics à procéder aux interventions nécessaires, 
conformément aux plans soumis par la Direction des Services techniques. 

ADOPTÉE ….



SOMMAIRE DÉCISIONNEL
7361

Date 2025-03-18

Titre :

Recommandations du comité de mobilité durable - Réunion du 22 janvier 2025 - Approbation

Service requérant :
Services techniques
Éditeur Alexandre Nguyen

Coûts (taxes incluses) ou revenus :
 5 583,00 $

Recommandations :

Et résolu 

D’approuver l'ensemble des recommandations du comité de mobilité durable, telles que consignées au procès-
verbal de sa réunion tenue le 22 janvier 2025; 

D'autoriser la Direction des Travaux publics à procéder aux interventions nécessaires, conformément aux plans 
soumis par la Direction des Services techniques. 

Contexte :

Le procès-verbal de la réunion du comité de mobilité durable, tenue le 22 janvier 2025, est déposé pour 
approbation. 

Critères développement durable :
Applicable à un choix de critères DD
Non applicable à un choix de critères DD

Aspect Critère Description
Environnemental Mobilité active Favoriser le développement axé sur les transports en 

commun et prioriser l'aménagement de réseaux 
piétonniers et cyclables.

Social Bien-être Tenir compte des spécificités propres à la population 
(accessibilité aux personnes à mobilité réduite, aide aux 
personnes âgées et aux minorités ethniques, etc.)

Étapes antérieures et/ou subséquentes :

Mise en oeuvre des recommandations formulées au compte-rendu, pour faire suite à l'approbation du Conseil 
municipal.

Aspects financiers :

Ces recommandations du comité de mobilité durable sont financées à même les budgets de fonctionnement et 
d'investissement. Les recommandations faites par le comité demeurent toutefois tributaires des budgets 
disponibles pour la mise en place de la mesure proposée. Les vérifications budgétaires requises devront être 
faites auprès des directions concernées et approuvées selon les procédures habituelles.  

Impact financier estimé de la mise en œuvre des recommandations du comité : 
 
Point 2.01, plusieurs traverses piétonnes avec arrêts à mi-tronçon croisant la Route Verte à Radisson, Richelieu, 
des Prairies, Robert, San Francisco, Rivard et Tisserand.  Ainsi que plusieurs traverses piétonnes avec arrêts à 
mi-tronçon à Tillemont, Pelletier, Talleyrand, Niagara, Albanie, Platon, Athènes et Verdure. 

Le point 2.01 contient plusieurs recommandations qui équivalent à une somme totale estimée à environ 
2 000 000 $. Le budget sera demandé au PTI selon la priorisation établie par l'ensemble des parties prenantes 
sur les années à venir. 

 Point 2.02 - Albert / Allard - Traverse Piétonne  

DOCUMENT NON-PUBLIC ET À L’USAGE 
EXCLUSIF DE LA DIRECTION ET DES ÉLUS 
JUSQU’À DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL



 Point 2.03 - Baudelaire / Boulogne - Signalisation Parc 
 Point 2.04 - Booker et Baudelaire - Stationnement  
 Point 2.07 - Pellan / Parizeau  - Stationnement entré de la rue Parizeau  
 Point 2.08 - Saïgon - Stationnement  
 Point 2.10 - Sartre - Marquage des espaces de stationnements 

Coût total de l'estimation pour la mise en œuvre de ces recommandations est attribué au budget récurrent : 
5 600 $. 

Les estimations excluent les coûts de main-d’œuvre interne. 

Poste(s) budgétaire(s) :

22-61940

22-62160

Statut Date
Sandra Avakian - Approuvé 2025-02-10

Joanne Skelling - Approuvé 2025-02-28

Nathalie Lévesque - Approuvé 2025-02-28

Jean Bergeron - Approuvé 2025-02-28

Guy Benedetti - Approuvé 2025-03-02

Direction(s) consultée(s) :

 Direction des travaux publics ;
 Direction de l’urbanisme ;
 Direction des Services techniques; 
 Service de police de l’agglomération de Longueuil ;
 Membres élus du conseil.
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Comité de mobilité durable 

Le 22 janvier 2025 à 13 h - Teams 

 

 

Présences : Mmes Sophie Allard  Conseillère municipale Ville de Brossard 

   Rachel Assouad Cheffe de projets – Développement RTL 

    Sandra Avakian Directrice – Dir. des S.T. Ville de Brossard 

    Raphaëlle Simard Capitaine SPAL 

   Tina Del Vecchio Conseillère municipale Ville de Brossard  

 

  MM. Patrick Langlois Président et conseiller municipal  Ville de Brossard 

   Antoine Assaf Conseiller municipal  Ville de Brossard 

   Carol Hébert Chef de Service – Circulation et Mobilité Ville de Brossard 

   Alexandre Nguyen Ingénieur Chargé de Projets – Dir. des S.T. Ville de Brossard 

   Ghyslain Desrochers Technicien en circulation – Dir. des S.T. Ville de Brossard 

   Alexandre Fleurent Conseiller en urban. – Dir. de l’urbanisme Ville de Brossard 

   Sébastien Millette Coordonateur – Dir. Des Travaux Publics Ville de Brossard 

   Ian Beauchamps Superviseur – Dir. Des Travaux Publics Ville de Brossard 

   Sylvain Felton Consultant (Intervia) Ville de Brossard 

   Marie-Ève Poudrette Chef d’équipe numérique Ville de Brossard 

    Jonathan Therrien Développement des réseaux RTL 

    Jérôme Savaria-Carrière Citoyen de Brossard 

      

Absents :  MM. Sébastien Lévesque Directeur – Direction des Travaux Publics Ville de Brossard 

  

  Mmes. Karine Desgagné Développement des réseaux RTL 

 

 

 

Les recommandations faites par le comité demeurent toutefois tributaires des budgets disponibles pour 

la mise en place de la mesure proposée. Les vérifications budgétaires requises devront être faites 

auprès des directions concernées. 
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ORDRE DU JOUR 

Comité de mobilité durable 

Le 22 janvier 2025 à 13 h – Teams 

Point District Requête Sujet 

1. Approbation de l’ordre du jour 

2. Présentation des analyses 

2.01a Global 3291632 
Traverse piétonne avec arrêts à mi-tronçon 

Route Verte - Radisson  

2.01b Global 3291629 
Traverse piétonne avec arrêts à mi-tronçon 

Route Verte - Richelieu  

2.01c Global 3291628 
Traverse piétonne avec arrêts à mi-tronçon 

Route Verte - des Prairies  

2.01d Global 3291627 
Traverse piétonne avec arrêts à mi-tronçon 

Route Verte - Robert  

2.01e Global 3291626 
Traverse piétonne avec arrêts à mi-tronçon 

Route Verte - San Francisco  

2.01f Global 3291625 
Traverse piétonne avec arrêts à mi-tronçon 

Route Verte - Rivard  

2.01g Global 3291624 
Traverse piétonne avec arrêts à mi-tronçon 

Route Verte - Tisserand  

2.01h Global 3291623 
Traverse piétonne avec arrêts à mi-tronçon 

Tillemont  

2.01i Global 3260860 
Traverse piétonne avec arrêts à mi-tronçon 

Pelletier  

2.01j Global 3291622 
Traverse piétonne avec arrêts à mi-tronçon 

Talleyrand  

2.01k Global 3291621 
Traverse piétonne avec arrêts à mi-tronçon 

Niagara  

2.01l Global 3291619 
Traverse piétonne avec arrêts à mi-tronçon 

Albanie  

2.01m Global 3291618 
Traverse piétonne avec arrêts à mi-tronçon 

Platon  

2.01n Global 3291617 
Arrêt à mi-tronçon dans une courbe 

Malo  

2.01o Global 3246330 
Traverse piétonne avec arrêts à mi-tronçon 

Athènes  

2.01p Global 3294550 
Traverse piétonne avec arrêts à mi-tronçon 

Verdure 

2.01q Global 3295538 Arrêt à mi-tronçon dans une courbe 
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Point District Requête Sujet 

Noisy 

2.02 3 3291840 Albert / Allard - Traverse Piétonne  

2.03 1 3273581 Baudelaire / Boulogne - Signalisation Parc  

2.04 1 3290816 Booker et Baudelaire - Stationnement  

2.05 1 3256928 Cormoran - Condor - Sentier piéton  

2.06 4 3279686 Palerme - Bonification Signalisation Stationnement  

2.07 4 3290680 Pellan / Parizeau  - Stationnement entré de la rue Parizeau  

2.08 6 3278275 Saïgon - Stationnement  

2.09 Global  Suivi Campagne de sécurité routière 

2.10 6 
3214329, 
3293283 

Sartre - Marquage des espaces de stationnements 

2.11 6 et 7 3299041 San Francisco - Marquage des espaces de stationnements 

2.12 Global XXXXXX Général - Chaussée partagée vélo 

3. Présentation(s) diverse(s) – RTL, Projets et partenaires 

3.1    

4. Suivi des résolutions 

4.1    

5. Autres sujets 

5.1     

6. Varia 

6.1    

 

1. Approbation de l’ordre du jour  

• Ajout(s) : 

▪ Point 3.1 – Ajouts d’abribus pour l’année 2025 

 

• Retrait(s) : 

▪ Point 2.01n – Arrêts sur Malo à mi-tronçon 

▪ Point 2.01q – Arrêts sur Nehru à mi-tronçon 

▪ Point 2.05 – Cormoran et Condor (déjà réalisé) 

 

• Transfert(s) / Changements : 

▪ Aucun 

 



Date du comité : 22 janv. 2025  Secteur : R     District : 7  

Point à l’ordre du jour : 2.01a No. requête ICO/PG : 3291632 

 

Axe Principal : Radisson Vitesse affichée : 30 et 40 
km/h 

Classification : 2024 Date prévue 
d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée : DJMA :  2024 

 

 

Localisation :  Radisson  
 

 

Description de la problématique et mise en situation : 
Traverse 
Une demande du CMD a été faite afin d’analyser et de suggérer des mesures 
de sécurisation pour différentes traverses pour piétons non conformes sur 
l’ensemble du réseau routier de la Ville de Brossard. 
Analyse : 
L’analyse comprend la description du tronçon et une analyse des différents 
guides et normes pour l’élaboration de recommandations.  
L’avenue Radisson est une rue locale au niveau de la hiérarchie routière. Cette 
dernière possède une (1) voie de circulation dans chaque direction et le 
stationnement est permis des deux côtés de la rue. Il y a un trottoir du côté 
nord et une piste cyclable du côté sud. Une traverse existante relie les tronçons 
de la Route Verte situés de part et d’autre de l’avenue Radisson. La traverse est 
indiquée par deux rangées parallèles de blocs de couleur blanche. 
À l’endroit de traversée, il existe des panneaux d’arrêt non justifiés, au sens des 
normes, encadrant cette traverse. Ainsi, il est recommandé de procéder au 
retrait de cette signalisation et du marquage correspondant.  
La Route Verte est considérée comme étant un sentier polyvalent dans ce 
secteur. Il est donc recommandé de marquer la traverse à l’aide de bandes 
jaunes et non de rangées de blocs afin de rappeler la priorité des piétons face 
aux cyclistes sur ce dernier. 
Il est également recommandé d’ajouter un système de Feux Rectangulaires à 
Clignotements Rapides (FRCR) sur la signalisation de passage pour piétons. 
Afin de venir sécuriser davantage la traverse, il est recommandé d’ajouter des 
saillies de part et d’autre de la chaussée et d’aménager un passage surélevé 
pour piétons. Les saillies ont pour but d’augmenter la visibilité réciproque des 
usagers, piétons, cyclistes et automobilistes, et de réduire la distance à franchir 
sur la chaussée pour les piétons. Les traverses surélevées, quant à elles, 
conçues de la même façon que les dos-d’âne allongés ont pour but de ralentir 
les conducteurs et de les inciter à céder le passage aux piétons en plus 
d’accroître la visibilité de la traverse. Ces aménagements sont conseillés afin de 
sécuriser une traverse en section courante par plusieurs références, tels le 
Guide canadien d’aménagement de rues conviviales, le guide technique de Vélo 
Québec Aménager pour les piétons et les cyclistes et l’organisation Piétons 
Québec.  



Date du comité : 22 janv. 2025  Secteur : R     District : 7  

Point à l’ordre du jour : 2.01a No. requête ICO/PG : 3291632 

 

Axe Principal : Radisson Vitesse affichée : 30 et 40 
km/h 

Classification : 2024 Date prévue 
d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée : DJMA :  2024 

 

Il est recommandé de réaménager la piste multifonctionnelle aux approches de 
l’avenue Radisson de manière à traverser cette dernière perpendiculairement 
à la chaussée.  
La mise en œuvre des aménagements recommandés produira une modification 
de la bordure et du trottoir existants. Ainsi, un ajustement des élévations des 
approches de la Route Verte et une étude de drainage seront également requis. 
Considérants : 
➢ Considérant la hiérarchie routière de l’avenue Radisson; 
➢ Considérant son usage et sa configuration; 
➢ Considérant les normes en vigueur; 
➢ Considérant le Tome V – Chapitre Prescription du MTMD sur l’Arrêt ou Stop; 
➢ Considérant le Tome V – Chapitre Prescription du MTMD sur le passage 

pour personnes; 
➢ Considérant les référents de sécurisation de traverses pour piétons; 
Estimation des coûts : 171 500 $ 

Approuvé : ☐ 

Approuvé avec commentaire : ☒ 
Niveau de priorité :  

Reporté avec commentaires : ☐ Recommandations : 
Le retrait des arrêts et du marquage correspondant 
L’ajustement du marquage de la traverse; 
L’ajout de toute la signalisation requise pour ce type de traverse; 
L’ajout d’un système de Feux Rectangulaires à Clignotements Rapides (FRCR) 
sur la signalisation de prescription P-270-33; 
L’ajout de balises centrales; 
L’aménagement de saillies en béton; 
L’implantation d’une traverse surélevée; 
Le réaménagement et l’ajustement des approches de la Route verte; 
L’ajustement de la bordure et du trottoir; 
L’ajout de puisard, si requis; 
L’autorisation à la Direction des travaux publics d’installer et d’enlever toute 
signalisation requise par les interventions recommandées à ce point, 
conformément aux plans soumis par la Direction des Services Techniques. 

Information(s) / Commentaire (s) additionnel(s): 
Il est demandé de conserverles chicanes  aux approches des traverses liés aux 
pistes cyclables.  
 
Il est également demandé d’étudier la possibilité de recourir à des dispositifs 
de détections pour assurer une activation efficace. 



Date du comité : 22 janv. 2025  Secteur : R     District : 7  

Point à l’ordre du jour : 2.01a No. requête ICO/PG : 3291632 

 

Axe Principal : Radisson Vitesse affichée : 30 et 40 
km/h 

Classification : 2024 Date prévue 
d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée : DJMA :  2024 

 

 



Date du comité : 22 janv. 2025  Secteur : R     District : 7  

Point à l’ordre du jour : 2.01b No. requête ICO/PG : 3291629 

 

Axe Principal : Richelieu Vitesse affichée : 40 km/h Classification : 2024 Date prévue 
d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée :41 DJMA : 504 2024 

 

 

Localisation :  Richelieu  
 

 

Description de la problématique et mise en situation : 
Traverse 
Une demande du CMD a été faite afin d’analyser et de suggérer des mesures 
de sécurisation pour différentes traverses pour piétons non conformes sur 
l’ensemble du réseau routier de la Ville de Brossard. 
Analyse : 
L’analyse comprend la description du tronçon et une analyse des différents 
guides et normes pour l’élaboration de recommandations.  
La rue Richelieu est une rue locale au niveau de la hiérarchie routière. Cette 
dernière possède une (1) voie de circulation dans chaque direction et le 
stationnement est permis des deux côtés de la rue. Aucun trottoir n’est présent 
sur cet axe. Une traverse existante relie les tronçons de la Route Verte situés 
de part et d’autre de la rue Richelieu. La traverse est indiquée par deux rangées 
parallèles de blocs de couleur blanche. 
À l’endroit de traversée, il existe des panneaux d’arrêt non justifiés, au sens des 
normes, encadrant cette traverse. Ainsi, il est recommandé de procéder au 
retrait de cette signalisation et du marquage correspondant.  
La Route Verte est considérée comme étant un sentier polyvalent dans ce 
secteur. Il est donc recommandé de marquer la traverse à l’aide de bandes 
jaunes et non de rangées de blocs afin de rappeler la priorité des piétons face 
aux cyclistes sur ce dernier. 
Il est également recommandé d’ajouter un système de Feux Rectangulaires à 
Clignotements Rapides (FRCR) sur la signalisation de passage pour piétons. 
Afin de venir sécuriser davantage la traverse, il est recommandé d’aménager 
une traverse surélevée pour piétons. Ces dernières, conçues de la même façon 
que les dos-d’âne allongés, sont conseillées afin de sécuriser une traverse en 
section courante par plusieurs références tel le Guide canadien 
d’aménagement de rues conviviales, le guide technique de Vélo Québec 
Aménager pour les piétons et les cyclistes et l’organisation Piétons Québec. Cet 
aménagement a pour but de ralentir les conducteurs et de les inciter à céder le 
passage aux piétons en plus d’accroître la visibilité de la traverse. Ce type 
d’aménagement peut être observé à plusieurs endroits sur la rive-sud de 
Montréal et même à Brossard sur la rue Châteauneuf. 
Afin de permettre un dégagement de part et d’autre de la traverse et ainsi 
assurer une meilleure visibilité, de la signalisation facultative d’interdiction 
d’arrêt est proposée. Il est à noter que la largeur de la chaussée existante ne 
permet pas d’identifier ces zones à l’aide de marquage. 



Date du comité : 22 janv. 2025  Secteur : R     District : 7  

Point à l’ordre du jour : 2.01b No. requête ICO/PG : 3291629 

 

Axe Principal : Richelieu Vitesse affichée : 40 km/h Classification : 2024 Date prévue 
d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée :41 DJMA : 504 2024 

 

Il est à noter qu’aucun trottoir n’est présent à l’endroit de la traverse et 
qu’aucune saillie n’est prévue. De plus, puisqu’il s’agit d’un milieu résidentiel, 
il n’est pas recommandé de construire une traverse en béton puisque des 
vibrations sont créées suite au passage des véhicules sur ces dernières. Ainsi, 
vu l’absence d’aménagement de béton pour y installer des plaques 
podotactiles, il n’est pas recommandé d’en prévoir pour ce cas-ci. 
Cet aménagement requiert un ajustement des approches du sentier afin de les 
surélever. Une étude de drainage sera nécessaire puisqu’un point haut est 
généré et qu’il peut bloquer l’écoulement actuel des eaux de ruissellement. 
La largeur existante de la chaussée ne permet pas d’aménager des saillies, 
puisque la largeur restante libre à la circulation des véhicules serait trop étroite. 
Considérants : 
➢ Considérant la hiérarchie routière de la rue Richelieu; 
➢ Considérant son usage et sa configuration; 
➢ Considérant les normes en vigueur; 
➢ Considérant le Tome V – Chapitre Prescription du MTMD sur l’Arrêt ou Stop; 
➢ Considérant le Tome V – Chapitre Prescription du MTMD sur le passage 

pour personnes; 
➢ Considérant les référents de sécurisation de traverses pour piétons; 
Estimation des coûts : 63 300$ 

Approuvé : ☒ 

Approuvé avec commentaire : ☐ 
Niveau de priorité :  

Reporté avec commentaires : ☐ Recommandations : 
Le retrait des arrêts et du marquage correspondant; 
L’ajustement du marquage de la traverse; 
L’ajout de toute la signalisation requise pour ce type de traverse; 
L’ajout d’un système de Feux Rectangulaires à Clignotements Rapides (FRCR) 
sur la signalisation de prescription P-270-2; 
L’ajout de balises centrales; 
L’implantation d’une traverse surélevée; 
L’ajout de la signalisation d’interdiction d’arrêt (facultatif); 
L’ajustement des approches du sentier ainsi que l’ajout de puisard, si requis; 
L’autorisation à la Direction des travaux publics d’installer et d’enlever toute 
signalisation requise par les interventions recommandées à ce point, 
conformément aux plans soumis par la Direction des Services Techniques. 

Information(s) / Commentaire (s) additionnel(s): 
 



Date du comité : 22 janv. 2025  Secteur : R     District : 7  

Point à l’ordre du jour : 2.01b No. requête ICO/PG : 3291629 

 

Axe Principal : Richelieu Vitesse affichée : 40 km/h Classification : 2024 Date prévue 
d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée :41 DJMA : 504 2024 

 

 



Date du comité : 22 janv. 2025  Secteur : Global     District : 7,8 et 9  

Point à l’ordre du jour : 2.01c No. requête ICO/PG : 3291628 

 

Axe Principal : Prairies Vitesse affichée : 30 et 40 
km/h 

Classification : 2024 Date prévue 
d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée : DJMA :  2024 

 

 

Localisation :  Prairies  
 

 

Analyse : 
L’analyse comprend la description du tronçon et une analyse des différents 
guides et normes pour l’élaboration de recommandations.  
Dans le secteur d’étude, le Chemin des Prairies est une rue locale au niveau de 
la hiérarchie routière. Aucun trottoir n’est présent sur cet axe. Le Chemin des 
Prairies possède une (1) voie de circulation en direction Est et le stationnement 
est permis du côté Nord, à l’ouest de la rue Roger. Une bande cyclable 
bidirectionnelle se situe à l’Est de la rue Roger. Une traverse piétonne existante 
relie les tronçons de la Route Verte situés de part et d’autre du Chemin des 
Prairies. La traverse est indiquée par deux rangées parallèles de blocs de 
couleur blanche.  
Nous considérons que la traverse fait partie intégrante de l’intersection du 
Chemin de Prairies et de la rue Roger. Cette intersection est gérée par des 
arrêts toutes directions. Puisqu’il s’agit d’une intersection et non d’une traverse 
en tronçon, des arrêts peuvent être justifiés dans certaines circonstances. 
Un arrêt d’autobus du RTL est situé juste en amont de l’intersection et un 
centre d’activités préscolaires est localisé à une cinquantaine de mètres à 
l’Ouest de la traverse. De plus, bien que le Chemin des Prairies soit considéré 
comme une rue locale, il s’agit tout de même d’un axe assez important qui relie 
plusieurs autres axes majeurs, il est donc considéré dans la présente analyse 
que plusieurs automobilistes sont appelés à emprunter cette rue. 
Pour ces raisons, la présence d’arrêts à cet endroit serait justifiée. Ces facteurs 
combinés apportent un contexte favorable au maintien des panneaux d’arrêt 
toutes directions pour gérer l’intersection Des Prairies / Roger, incluant la 
traverse de la piste multifonctionnelle. 
La Route Verte est considérée comme étant un sentier polyvalent dans ce 
secteur. Il serait donc recommandé de marquer la traverse à l’aide de bandes 
jaunes et non de rangées de blocs afin de rappeler la priorité des piétons face 
aux cyclistes sur ce dernier. 
Estimation des coûts : 351,50$ 

Approuvé : ☒ 

Approuvé avec commentaire : ☐ 
Niveau de priorité :  

Reporté avec commentaires : ☐ Recommandations : 
Ainsi, le statu quo est donc recommandé concernant la présence d’arrêts pour 
la traverse. Il est cependant recommandé de modifier le marquage de la 
traverse et de modifier la signalisation actuelle.  
L’autorisation à la Direction des travaux publics d’installer et d’enlever toute 
signalisation requise par les interventions recommandées à ce point, 
conformément aux plans soumis par la Direction des Services Techniques. 

Information(s) / Commentaire (s) additionnel(s): 
 



Date du comité : 22 janv. 2025  Secteur : Global     District : 7,8 et 9  

Point à l’ordre du jour : 2.01c No. requête ICO/PG : 3291628 

 

Axe Principal : Prairies Vitesse affichée : 30 et 40 
km/h 

Classification : 2024 Date prévue 
d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée : DJMA :  2024 

 

 



Date du comité : 22 janv. 2025  Secteur : R     District : 7  

Point à l’ordre du jour : 2.01d No. requête ICO/PG : 3291627 

 

Axe Principal : Robert Vitesse affichée : 30 et 40 
km/h 

Classification : 2024 Date prévue 
d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée :37 DJMA : 719 2024 

 

 

Localisation :  Robert  
 

 

Description de la problématique et mise en situation : 
Traverse 
Une demande du CMD a été faite afin d’analyser et de suggérer des mesures 
de sécurisation pour différentes traverses pour piétons non conformes sur 
l’ensemble du réseau routier de la Ville de Brossard. 
Analyse : 
L’analyse comprend la description du tronçon et une analyse des différents 
guides et normes pour l’élaboration de recommandations.  
La rue Robert est une rue locale au niveau de la hiérarchie routière. Cette 
dernière possède une (1) voie de circulation dans chaque direction et le 
stationnement est permis des deux côtés de la rue. Aucun trottoir n’est présent 
sur cet axe. Une traverse existante relie les tronçons de la Route Verte situés 
de part et d’autre de la rue Robert. La traverse est indiquée par deux rangées 
parallèles de blocs de couleur blanche. 
À l’endroit de traversée, il existe des panneaux d’arrêt non justifiés, au sens des 
normes, encadrant cette traverse. Ainsi, il est recommandé de procéder au 
retrait de cette signalisation et du marquage correspondant.  
La Route Verte est considérée comme étant un sentier polyvalent dans ce 
secteur. Il est donc recommandé de marquer la traverse à l’aide de bandes 
jaunes et non de rangées de blocs afin de rappeler la priorité des piétons face 
aux cyclistes sur ce dernier. 
Il est également recommandé d’ajouter un système de Feux Rectangulaires à 
Clignotements Rapides (FRCR) sur la signalisation de passage pour piétons. 
Afin de venir sécuriser davantage la traverse, il est recommandé d’aménager 
une traverse surélevée pour piétons. Ces dernières, conçues de la même façon 
que les dos-d’âne allongés, sont conseillées afin de sécuriser une traverse en 
section courante par plusieurs références tel le Guide canadien 
d’aménagement de rues conviviales, le guide technique de Vélo Québec 
Aménager pour les piétons et les cyclistes et l’organisation Piétons Québec. Cet 
aménagement a pour but de ralentir les conducteurs et de les inciter à céder le 
passage aux piétons en plus d’accroître la visibilité de la traverse. Ce type 
d’aménagement peut être observé à plusieurs endroits sur la rive-sud de 
Montréal et même à Brossard sur la rue Châteauneuf.  
Afin de permettre un dégagement de part et d’autre de la traverse et ainsi 
assurer une meilleure visibilité, de la signalisation facultative d’interdiction 
d’arrêt est proposée. Il est à noter que la largeur de la chaussée existante ne 
permet pas d’identifier ces zones à l’aide de marquage. 



Date du comité : 22 janv. 2025  Secteur : R     District : 7  

Point à l’ordre du jour : 2.01d No. requête ICO/PG : 3291627 

 

Axe Principal : Robert Vitesse affichée : 30 et 40 
km/h 

Classification : 2024 Date prévue 
d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée :37 DJMA : 719 2024 

 

Il est à noter qu’aucun trottoir n’est présent à l’endroit de la traverse et 
qu’aucune saillie n’est prévue. De plus, puisqu’il s’agit d’un milieu résidentiel, 
il n’est pas recommandé de construire une traverse en béton puisque des 
vibrations sont créées suite au passage des véhicules sur ces dernières. Ainsi, 
vu l’absence d’aménagement de béton pour y installer des plaques 
podotactiles, il n’est pas recommandé d’en prévoir pour ce cas-ci. 
Cet aménagement requiert un ajustement des approches du sentier afin de les 
surélever. Une étude de drainage sera nécessaire puisqu’un point haut est 
généré et qu’il peut bloquer l’écoulement actuel des eaux de ruissellement. 
La largeur existante de la chaussée ne permet pas d’aménager des saillies, 
puisque la largeur restante libre à la circulation des véhicules serait trop étroite. 
Considérants : 
➢ Considérant la hiérarchie routière de la rue Robert; 
➢ Considérant son usage et sa configuration; 
➢ Considérant les normes en vigueur; 
➢ Considérant le Tome V – Chapitre Prescription du MTMD sur l’Arrêt ou Stop; 
➢ Considérant le Tome V – Chapitre Prescription du MTMD sur le passage 

pour personnes; 
➢ Considérant les référents de sécurisation de traverses pour piétons; 
Estimation des coûts : 62 000$ 

Approuvé : ☒ 

Approuvé avec commentaire : ☐ 
Niveau de priorité :  

Reporté avec commentaires : ☐ Recommandations : 
Le retrait des arrêts et du marquage correspondant; 
L’ajustement du marquage de la traverse; 
L’ajout de toute la signalisation requise pour ce type de traverse; 
L’ajout d’un système de Feux Rectangulaires à Clignotements Rapides (FRCR) 
sur la signalisation de prescription P-270-33; 
L’ajout de balises centrales; 
L’implantation d’une traverse surélevée; 
L’ajout de la signalisation d’interdiction d’arrêt (facultatif); 
L’ajustement des approches du sentier ainsi que l’ajout de puisard, si requis; 
L’autorisation à la Direction des travaux publics d’installer et d’enlever toute 
signalisation requise par les interventions recommandées à ce point, 
conformément aux plans soumis par la Direction des Services Techniques. 

Information(s) / Commentaire (s) additionnel(s): 
 



Date du comité : 22 janv. 2025  Secteur : R     District : 7  

Point à l’ordre du jour : 2.01d No. requête ICO/PG : 3291627 

 

Axe Principal : Robert Vitesse affichée : 30 et 40 
km/h 

Classification : 2024 Date prévue 
d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée :37 DJMA : 719 2024 

 

 



Date du comité : 22 janv. 2025  Secteur : S     District : 6 et 7  

Point à l’ordre du jour : 2.01e No. requête ICO/PG : 3291626 

 

Axe Principal : San Francisco Vitesse affichée : 30 et 40 
km/h 

Classification : 2024 Date prévue 
d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée :34 DJMA : 3 831 2024 

 

 

Localisation :  San Francisco  
 

 

Description de la problématique et mise en situation : 
Traverse 
Une demande du CMD a été faite afin d’analyser et de suggérer des mesures 
de sécurisation pour différentes traverses pour piétons non conformes sur 
l’ensemble du réseau routier de la Ville de Brossard. 
Analyse : 
L’analyse comprend la description du tronçon et une analyse des différents 
guides et normes pour l’élaboration de recommandations.  
L’avenue San Francisco est une rue locale au niveau de la hiérarchie routière. 
Cette dernière possède une (1) voie de circulation dans chaque direction et le 
stationnement est permis des deux côtés de la rue. Il y a un trottoir du côté 
nord seulement. Une traverse existante relie les tronçons de la Route Verte 
situés de part et d’autre de l’avenue San Francisco. La traverse est indiquée par 
deux rangées parallèles de blocs de couleur blanche. 
À l’endroit de traversée, il existe des panneaux d’arrêt non justifiés, au sens des 
normes, encadrant cette traverse. Ainsi, il est recommandé de procéder au 
retrait de cette signalisation et du marquage correspondant.  
La Route Verte est considérée comme étant un sentier polyvalent dans ce 
secteur. Il est donc recommandé de marquer la traverse à l’aide de bandes 
jaunes et non de rangées de blocs afin de rappeler la priorité des piétons face 
aux cyclistes sur ce dernier. 
Il est également recommandé d’ajouter un système de Feux Rectangulaires à 
Clignotements Rapides (FRCR) sur la signalisation de passage pour piétons. 
Afin de venir sécuriser davantage la traverse, il est recommandé d’ajouter des 
saillies de part et d’autre de la chaussée et d’aménager un passage surélevé 
pour piétons. Les saillies ont pour but d’augmenter la visibilité réciproque des 
usagers, piétons, cyclistes et automobilistes, et de réduire la distance à franchir 
sur la chaussée pour les piétons. Les traverses surélevées, quant à elles, 
conçues de la même façon que les dos-d’âne allongés ont pour but de ralentir 
les conducteurs et de les inciter à céder le passage aux piétons en plus 
d’accroître la visibilité de la traverse. Ces aménagements sont conseillés afin de 
sécuriser une traverse en section courante par plusieurs références, tels le 
Guide canadien d’aménagement de rues conviviales, le guide technique de Vélo 
Québec Aménager pour les piétons et les cyclistes et l’organisation Piétons 
Québec.  



Date du comité : 22 janv. 2025  Secteur : S     District : 6 et 7  

Point à l’ordre du jour : 2.01e No. requête ICO/PG : 3291626 

 

Axe Principal : San Francisco Vitesse affichée : 30 et 40 
km/h 

Classification : 2024 Date prévue 
d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée :34 DJMA : 3 831 2024 

 

Il est recommandé de réaménager la piste multifonctionnelle aux approches de 
l’avenue San Francisco de manière à traverser cette dernière 
perpendiculairement à la chaussée.  
La mise en œuvre des aménagements recommandés produira une modification 
de la bordure et du trottoir existants. Ainsi, un ajustement des élévations des 
approches de la Route Verte et une étude de drainage seront également requis. 
Considérants : 
➢ Considérant la hiérarchie routière de l’avenue San Francisco; 
➢ Considérant son usage et sa configuration; 
➢ Considérant les normes en vigueur; 
➢ Considérant le Tome V – Chapitre Prescription du MTMD sur l’Arrêt ou Stop; 
➢ Considérant le Tome V – Chapitre Prescription du MTMD sur le passage 

pour personnes; 
➢ Considérant les référents de sécurisation de traverses pour piétons; 
Estimation des coûts : 164 905$ 

Approuvé : ☐ 

Approuvé avec commentaire : ☒ 
Niveau de priorité :  

Reporté avec commentaires : ☐ Recommandations : 
Le retrait des arrêts et du marquage correspondant 
L’ajustement du marquage de la traverse; 
L’ajout de toute la signalisation requise pour ce type de traverse; 
L’ajout d’un système de Feux Rectangulaires à Clignotements Rapides (FRCR) 
sur la signalisation de prescription P-270-33; 
L’ajout de balises centrales; 
L’aménagement de saillies en béton; 
L’implantation d’une traverse surélevée; 
Le réaménagement et l’ajustement des approches de la Route verte; 
L’ajustement de la bordure et du trottoir; 
L’ajout de puisard, si requis; 
L’autorisation à la Direction des travaux publics d’installer et d’enlever toute 
signalisation requise par les interventions recommandées à ce point, 
conformément aux plans soumis par la Direction des Services Techniques. 

Information(s) / Commentaire (s) additionnel(s): 
 
 
S’assurer avant l’ajout de balises que la largeur de  voie soit de 3.3 m 
minimum  afin d’assurer la circulation sécuritaire des autobus du RTL. 



Date du comité : 22 janv. 2025  Secteur : S     District : 6 et 7  

Point à l’ordre du jour : 2.01e No. requête ICO/PG : 3291626 

 

Axe Principal : San Francisco Vitesse affichée : 30 et 40 
km/h 

Classification : 2024 Date prévue 
d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée :34 DJMA : 3 831 2024 

 

 



Date du comité : 22 janv. 2025  Secteur : R     District : 7  

Point à l’ordre du jour : 2.01f No. requête ICO/PG : 3291625 

 

Axe Principal : Rivard Vitesse affichée : 30 et 50 
km/h 

Classification : 2024 Date prévue 
d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée : DJMA :  2024 

 

 

Localisation :  Rivard  
 

 

Description de la problématique et mise en situation : 
Traverse 
Une demande du CMD a été faite afin d’analyser et de suggérer des mesures 
de sécurisation pour différentes traverses pour piétons non conformes sur 
l’ensemble du réseau routier de la Ville de Brossard. 
Analyse : 
L’analyse comprend la description du tronçon et une analyse des différents 
guides et normes pour l’élaboration de recommandations.  
Le boulevard Rivard est une rue collectrice au niveau de la hiérarchie routière. 
Cette dernière possède une (1) voie de circulation ainsi qu’une (1) bande 
cyclable dans chaque direction. Les voies sont séparées par un îlot central. Le 
stationnement est permis des deux côtés de la rue. Il y a un trottoir des deux 
côtés de la chaussée. Une traverse existante relie les tronçons de la Route Verte 
situés de part et d’autre du boulevard Rivard. La traverse est indiquée par deux 
rangées parallèles de blocs de couleur blanche. Un arrêt d’autobus de la RTL 
est situé en amont de la traverse dans la direction est. 
À l’endroit de traversée, il existe des panneaux d’arrêt non justifiés, au sens des 
normes, encadrant cette traverse. Ainsi, il est recommandé de procéder au 
retrait de cette signalisation et du marquage correspondant.  
La Route Verte est considérée comme étant un sentier polyvalent dans ce 
secteur. Il est donc recommandé de marquer la traverse à l’aide de bandes 
jaunes et non de rangées de blocs afin de rappeler la priorité des piétons face 
aux cyclistes sur ce dernier. 
Il est également recommandé d’ajouter un système de Feux Rectangulaires à 
Clignotements Rapides (FRCR) sur la signalisation de passage pour piétons. 
Afin de venir sécuriser davantage la traverse, il est recommandé d’ajouter des 
saillies de part et d’autre de la chaussée. Les saillies ont pour but d’augmenter 
la visibilité réciproque des usagers, piétons et automobilistes, et de réduire la 
distance à franchir sur la chaussée pour les piétons. Cet aménagement est 
conseillé afin de sécuriser une traverse en section courante par plusieurs 
références, tels le Guide canadien d’aménagement de rues conviviales, le guide 
technique de Vélo Québec Aménager pour les piétons et les cyclistes et 
l’organisation Piétons Québec. Des saillies peuvent notamment être observées 
sur l’avenue Tisserand vis-à-vis la Route Verte.  
Puisque le boulevard Rivard est une rue collectrice et qu’une ligne régulière 
d’autobus emprunte cet axe, il n’est pas recommandé d’implanter une traverse 
surélevée.  



Date du comité : 22 janv. 2025  Secteur : R     District : 7  

Point à l’ordre du jour : 2.01f No. requête ICO/PG : 3291625 

 

Axe Principal : Rivard Vitesse affichée : 30 et 50 
km/h 

Classification : 2024 Date prévue 
d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée : DJMA :  2024 

 

Il est à noter qu’une étude de drainage sera également requise avant 
d’effectuer les travaux puisque l’écoulement actuel des eaux de ruissellement 
risque d’être altéré par l’aménagement de saillies en béton.    
Afin de respecter les exigences du RTL, il est requis de déplacer l’arrêt 
d’autobus existant pour avoir un dégagement minimal de 20 mètres entre la 
traverse et l’arrêt. Des travaux civils sont aussi à prévoir afin de démolir la dalle 
existante et d’en construire une nouvelle. Une coordination avec Hydro-
Québec est également à prévoir vu la proximité des lignes de transport 
électrique à haute tension par rapport à l’emplacement de l’abribus projeté. 
Considérants : 
➢ Considérant la hiérarchie routière du boulevard Rivard; 
➢ Considérant son usage et sa configuration; 
➢ Considérant les normes en vigueur; 
➢ Considérant le Tome V – Chapitre Prescription du MTMD sur l’Arrêt ou Stop; 
➢ Considérant le Tome V – Chapitre Prescription du MTMD sur le passage 

pour personnes; 
➢ Considérant les référents de sécurisation de traverses pour piétons; 
➢ Considérant le Guide d’aménagement des arrêts d’autobus de la RTL. 
Estimation des coûts : 222 520$ 

Approuvé : ☐ 

Approuvé avec commentaire : ☒ 
Niveau de priorité :  

Reporté avec commentaires : ☐ Recommandations : 
Le retrait des arrêts et du marquage correspondant; 
L’ajustement du marquage de la traverse; 
L’ajout de toute la signalisation requise pour ce type de traverse; 
L’ajout d’un système de Feux Rectangulaires à Clignotements Rapides (FRCR) 
sur la signalisation de prescription P-270-2; 
L’ajout de balises centrales; 
La relocalisation de l’arrêt d’autobus ainsi que la modification de la 
signalisation et du marquage correspondant; 
L’aménagement de saillies en béton; 
La démolition et la construction d’une nouvelle dalle de béton; 
L’ajout de puisard, si requis; 
L’autorisation à la Direction des travaux publics d’installer et d’enlever toute 
signalisation requise par les interventions recommandées à ce point, 
conformément aux plans soumis par la Direction des Services Techniques. 

Information(s) / Commentaire (s) additionnel(s): 
 
 
 
La relocalisation de l’abribus sera coordonnée avec RTL et Hydro-Québec afin 
de prendre en compte la présence de lignes électriques aériennes à haute 
tension. 
 



Date du comité : 22 janv. 2025  Secteur : R     District : 7  

Point à l’ordre du jour : 2.01f No. requête ICO/PG : 3291625 

 

Axe Principal : Rivard Vitesse affichée : 30 et 50 
km/h 

Classification : 2024 Date prévue 
d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée : DJMA :  2024 

 

 



Date du comité : 22 janv. 2025  Secteur : T     District : 5  

Point à l’ordre du jour : 2.01g No. requête ICO/PG : 3291624 

 

Axe Principal : Tisserand Vitesse affichée : 30 et 40 
km/h 

Classification : 2024 Date prévue 
d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée :41 DJMA : 1 972 2024 

 

 

Localisation :  Tisserand  
 

 

Description de la problématique et mise en situation : 
Traverse 
Une demande du CMD a été faite afin d’analyser et de suggérer des mesures 
de sécurisation pour différentes traverses pour piétons non conformes sur 
l’ensemble du réseau routier de la Ville de Brossard. 
Analyse : 
L’analyse comprend la description du tronçon et une analyse des différents 
guides et normes pour l’élaboration de recommandations.  
L’avenue Tisserand est une rue collectrice au niveau de la hiérarchie routière. 
Cette dernière possède une (1) voie de circulation dans chaque direction et le 
stationnement est permis des deux côtés de la rue. Il y a un trottoir des deux 
côtés de la chaussée. Une traverse existante relie les tronçons de la Route Verte 
situés de part et d’autre de l’avenue Tisserand. La traverse est indiquée par du 
marquage vert et de deux rangées parallèles de blocs de couleur blanche. Des 
saillies sont aménagées des deux côtés de la rue vis-à-vis la Route Verte. 
À l’endroit de traversée, il existe des panneaux d’arrêt non justifiés, au sens des 
normes, encadrant cette traverse. Ainsi, il est recommandé de procéder au 
retrait de cette signalisation et du marquage correspondant.  
La Route Verte est considérée comme étant un sentier polyvalent dans ce 
secteur. Il est donc recommandé de marquer la traverse à l’aide de bandes 
jaunes et non de rangées de blocs afin de rappeler la priorité des piétons face 
aux cyclistes sur ce dernier. 
Il est également recommandé d’ajouter un système de Feux Rectangulaires à 
Clignotements Rapides (FRCR) sur la signalisation de passage pour piétons. 
Afin de venir sécuriser davantage la traverse, il est recommandé d’aménager 
un passage surélevé pour piétons. Les passages surélevés, conçus de la même 
façon que les dos-d’âne allongés, sont conseillés afin de sécuriser une traverse 
en section courante par plusieurs références tel le Guide canadien 
d’aménagement de rues conviviales, le guide technique de Vélo Québec 
Aménager pour les piétons et les cyclistes et l’organisation Piétons Québec. Cet 
aménagement a pour but de ralentir les conducteurs et de les inciter à céder le 
passage aux piétons en plus d’accroître la visibilité de la traverse. Ce type 
d’aménagement peut être observé à plusieurs endroits sur la rive-sud de 
Montréal et même à Brossard sur la rue Châteauneuf.  
Il est à noter que cet aménagement requiert un ajustement des approches du 
sentier situées dans les saillies afin de les surélever. Une étude de drainage sera 



Date du comité : 22 janv. 2025  Secteur : T     District : 5  

Point à l’ordre du jour : 2.01g No. requête ICO/PG : 3291624 

 

Axe Principal : Tisserand Vitesse affichée : 30 et 40 
km/h 

Classification : 2024 Date prévue 
d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée :41 DJMA : 1 972 2024 

 

nécessaire puisqu’un point haut est généré et qu’il peut bloquer l’écoulement 
actuel des eaux de ruissellement. 
Considérants : 
➢ Considérant la hiérarchie routière de l’avenue Tisserand; 
➢ Considérant son usage et sa configuration; 
➢ Considérant les normes en vigueur; 
➢ Considérant le Tome V – Chapitre Prescription du MTMD sur l’Arrêt ou Stop; 
➢ Considérant le Tome V – Chapitre Prescription du MTMD sur le passage 

pour personnes; 
➢ Considérant les référents de sécurisation de traverses pour piétons; 
Estimation des coûts : 74 920$ 

Approuvé : ☐ 

Approuvé avec commentaire : ☒ 
Niveau de priorité :  

Reporté avec commentaires : ☐ Recommandations : 
Le retrait des arrêts et du marquage correspondant 
L’ajustement du marquage de la traverse; 
L’ajout de toute la signalisation requise pour ce type de traverse; 
L’ajout d’un système de Feux Rectangulaires à Clignotements Rapides (FRCR) 
sur la signalisation de prescription P-270-33; 
L’ajout de balises centrales; 
L’implantation d’une traverse surélevée; 
L’ajustement des approches du sentier ainsi que l’ajout de puisard, si requis; 
L’autorisation à la Direction des travaux publics d’installer et d’enlever toute 
signalisation requise par les interventions recommandées à ce point, 
conformément aux plans soumis par la Direction des Services Techniques. 

Information(s) / Commentaire (s) additionnel(s): 
 
Suite à l’implantation des balises, une largeur de voie minimale de 3.3m est 
requise dans le but d’assurer la circulation sécuritaire des autobus du RTL. 



Date du comité : 22 janv. 2025  Secteur : T     District : 5  

Point à l’ordre du jour : 2.01g No. requête ICO/PG : 3291624 

 

Axe Principal : Tisserand Vitesse affichée : 30 et 40 
km/h 

Classification : 2024 Date prévue 
d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée :41 DJMA : 1 972 2024 

 

 



Date du comité : 22 janv. 2025  Secteur : T     District : 5  

Point à l’ordre du jour : 2.01h No. requête ICO/PG : 3291623 

 

Axe Principal : Tillemont Vitesse affichée : 40 km/h Classification : 2024 Date prévue 
d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée :35 DJMA : 695 2024 

 

 

Localisation :  Tillemont  
 

 

Description de la problématique et mise en situation : 
Traverse 
Une demande du CMD a été faite afin d’analyser et de suggérer des mesures 
de sécurisation pour différentes traverses pour piétons non conformes sur 
l’ensemble du réseau routier de la Ville de Brossard. 
Analyse : 
L’analyse comprend la description du tronçon et une analyse des différents 
guides et normes pour l’élaboration de recommandations.  
La rue Tillemont est une rue locale au niveau de la hiérarchie routière. Cette 
dernière possède une (1) voie de circulation dans chaque direction et le 
stationnement est permis des deux côtés de la rue. Aucun trottoir n’est présent 
sur cet axe. Une traverse existante relie les deux tronçons du couloir piétonnier 
menant aux rues voisines (rues Tourigny et Talleyrand). La traverse est indiquée 
par des bandes de couleur blanche.  
À l’endroit de traversée, il existe des panneaux d’arrêt non justifiés, au sens des 
normes, encadrant cette traverse. Ainsi, il est recommandé de procéder au 
retrait de cette signalisation et du marquage correspondant.  
Il est également recommandé de marquer la traverse à l’aide de bandes jaunes 
et d’ajouter un système de Feux Rectangulaires à Clignotements Rapides (FRCR) 
sur la signalisation de passage pour piétons. 
Afin de venir sécuriser davantage la traverse, il est recommandé d’aménager 
un passage surélevé pour piétons. Les traverses ont pour but de ralentir les 
conducteurs et de les inciter à céder le passage aux piétons en plus d’accroître 
la visibilité de la traverse. Cet aménagement est conseillé afin de sécuriser une 
traverse en section courante par plusieurs références, tel le Guide canadien 
d’aménagement de rues conviviales, le guide technique de Vélo Québec 
Aménager pour les piétons et les cyclistes et l’organisation Piétons Québec. Il 
peut également être observé à plusieurs endroits sur la rive-sud de Montréal 
et même à Brossard sur la rue Châteauneuf.    
Afin d’interdire l’arrêt des véhicules en aval et en amont de la traverse et d’ainsi 
assurer une bonne visibilité, il est proposé d’ajouter du marquage hachuré et 
des délinéateurs facultatifs. Du marquage n’est pas prévu lorsqu’il y a présence 
d’entrées charretières. De la signalisation d’interdiction d’arrêt pourra être 
ajoutée, si requise, afin de renforcer cette interdiction.  
Il est à noter que l’implantation d’une traverse requiert un ajustement des 
approches du sentier afin de les surélever. Une étude de drainage est 



Date du comité : 22 janv. 2025  Secteur : T     District : 5  

Point à l’ordre du jour : 2.01h No. requête ICO/PG : 3291623 

 

Axe Principal : Tillemont Vitesse affichée : 40 km/h Classification : 2024 Date prévue 
d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée :35 DJMA : 695 2024 

 

également nécessaire puisqu’un point haut est généré et qu’il peut bloquer 
l’écoulement actuel des eaux de ruissellement. 
Considérants : 
➢ Considérant la hiérarchie routière du la rue Tillemont; 
➢ Considérant son usage et sa configuration; 
➢ Considérant les normes en vigueur; 
➢ Considérant le Tome V – Chapitre Prescription du MTMD sur l’Arrêt ou Stop; 
➢ Considérant le Tome V – Chapitre Prescription du MTMD sur le passage 

pour personnes; 
➢ Considérant les référents de sécurisation de traverses pour piétons; 
Estimation des coûts : 97 810$ 

Approuvé : ☒ 

Approuvé avec commentaire : ☐ 
Niveau de priorité :  

Reporté avec commentaires : ☐ Recommandations : 
Le retrait des arrêts et du marquage correspondant; 
L’ajustement du marquage de la traverse; 
L’ajout de toute la signalisation requise pour ce type de traverse; 
L’ajout d’un système de Feux Rectangulaires à Clignotements Rapides (FRCR) 
sur la signalisation de prescription P-270-33; 
L’ajout de balises centrales; 
L’implantation d’une traverse surélevée; 
L’ajout de marquage hachuré, de délinéateurs flexibles et de signalisation 
d’interdiction d’arrêt (facultatif); 
L’ajustement des approches du sentier ainsi que l’ajout de puisard, si requis; 
L’autorisation à la Direction des travaux publics d’installer et d’enlever toute 
signalisation requise par les interventions recommandées à ce point, 
conformément aux plans soumis par la Direction des Services Techniques. 

Information(s) / Commentaire (s) additionnel(s): 
 



Date du comité : 22 janv. 2025  Secteur : T     District : 5  

Point à l’ordre du jour : 2.01h No. requête ICO/PG : 3291623 

 

Axe Principal : Tillemont Vitesse affichée : 40 km/h Classification : 2024 Date prévue 
d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée :35 DJMA : 695 2024 

 

 



Date du comité : 22 janv. 2025  Secteur : Global     District : 4, 5, 6 et 7  

Point à l’ordre du jour : 2.01i No. requête ICO/PG : 3260860 

 

Axe Principal : Pelletier Vitesse affichée : 30 et 50 
km/h 

Classification : 2024 Date prévue 
d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée : DJMA :  2024 

 

 

Localisation :  Pelletier  
 

 

Analyse : 
L’analyse comprend la description du tronçon, la description des suggestions 
émises lors du dernier CMD et une analyse des différents guides et normes pour 
l’élaboration de nouvelles recommandations.  
Le boulevard Pelletier est une artère principale au niveau de la hiérarchie 
routière. Cette dernière possède une (1) voie de circulation ainsi qu’une bande 
cyclable dans chaque direction. Les voies sont séparées par un îlot central. Le 
stationnement est permis des deux côtés de la rue. Une traverse existante 
entre le boulevard de Rome et la rue Saguenay relie les deux trottoirs vis-à-vis 
les couloirs piétonniers menant aux rues adjacentes. La traverse est indiquée à 
l’aide de marquage blanc et est contrôlée par des arrêts. Des arrêts d’autobus 
de la RTL sont situés en amont de la traverse dans chaque direction. 
Des lampadaires à tête double sont présents sur l’îlot central. Les lampadaires 
les plus près de la traverse se trouvent tous les deux à 20 mètres de cette 
dernière. Un arbre mature se trouve entre le lampadaire et la traverse dans les 
deux directions. Les sentiers reliant le boul. Pelletier aux rues adjacentes sont 
tous les deux éclairés.  
Il n’est pas recommandé d’avoir un système de panneau clignotant pour 
traverse piétonne comme sur le boulevard de Mortagne à Boucherville, 
puisque des d'équipement de type "FRCR" lumineux (feux rectangulaires à 
clignotement rapide) sont recommandés et plus adaptés au contexte et à la 
configuration du boulevard Pelletier. 
Lors du précédent CMD, les recommandations suivantes ont été présentées :  
• Le retrait des arrêts à la traverse piétonne sur Pelletier près du 
boulevard de Rome; 
• La mise en place de panneaux annonçant le retrait pour un minimum 
de 30 jours avant le retrait des arrêts; 
• L'installation d'équipement de type "FRCR" lumineux (feux 
rectangulaires à clignotement rapide) à la traverse; 
• L'ajout de toute signalisation requise pour ce type de traverse; 
• L'ajustement de l'ensemble du marquage tel que requis par les normes 
en lien avec l'ensemble des recommandations au présent point; 
• L’autorisation à la Direction des travaux publics d’installer et d’enlever 
toute signalisation requise par les interventions recommandées à ce point, 
conformément aux plans soumis par la direction des Services techniques 
Vu la classification de la rue et la présence de nombreuses entrées charretières, 
l’ajout de saillies est recommandé. Cet aménagement a pour but d’augmenter 



Date du comité : 22 janv. 2025  Secteur : Global     District : 4, 5, 6 et 7  

Point à l’ordre du jour : 2.01i No. requête ICO/PG : 3260860 

 

Axe Principal : Pelletier Vitesse affichée : 30 et 50 
km/h 

Classification : 2024 Date prévue 
d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée : DJMA :  2024 

 

la visibilité réciproque des usagers, piétons et automobilistes, et de réduire la 
distance à franchir sur la chaussée. 
Considérant les aménagements existants différents dans les directions nord et 
sud, des aménagements distincts sont proposés.  
Direction sud 
Étant donné l’espace restreint entre le corridor piéton et l’entrée charretière 
située en aval de cette dernière, il serait recommandé d’implanter une demi-
saillie en marquage avec délinéateurs en amont seulement. Un pot de fleurs 
pourra être installé en aval afin d’avoir un obstacle physique entre la traverse 
et l’entrée charretière.  En un deuxième temps, il serait aussi recommandé 
d’élargir le corridor pour piétons dans l’îlot de refuge afin d’avoir une traverse 
perpendiculaire à la chaussée et non plus en angle. Ceci requiert cependant des 
travaux d’infrastructure ce pourquoi ils sont proposés en deuxième phase. 
Direction nord 
Afin de sécuriser la traverse rapidement, une saillie en marquage avec 
délinéateurs est recommandée. Une saillie en béton pourra remplacer celle en 
marquage, lorsqu’il sera possible de réaliser des travaux d’infrastructure. Il est 
à noter qu’une étude de drainage sera également requise puisque la saillie peut 
bloquer l’écoulement actuel des eaux.  
Dans les deux cas, les arrêts d’autobus devront être déplacés afin d’avoir au 
minimum 20 mètres entre ces derniers et les traverses. 
Il est à noter qu’une traverse surélevée n’est pas recommandée pour plusieurs 
raisons. Premièrement, le boulevard Pelletier est une artère principale. Toutes 
les références consultées ne recommandent pas l’implantation de ce type 
d’aménagement pour les artères. De plus, ce tronçon est appelé à être utilisé 
par les services d’urgence et un circuit régulier d’autobus emprunte cette rue. 
Encore une fois, les références consultées ne recommandent pas d’implanter 
des traverses surélevées dans ces situations. 
Estimation des coûts : 122 866$ 

Approuvé : ☐ 

Approuvé avec commentaire : ☒ 
Niveau de priorité :  

Reporté avec commentaires : ☐ Recommandations : 
Tel que mentionné lors du dernier CMD, la traverse ne devra pas être gérée 
par arrêt, le retrait de cette signalisation et du marquage correspondant est 
recommandé. L’implantation d’une traverse au marquage jaune, l'ajout de 
toute signalisation requise pour ce type de traverse, l’ajout d’un système de 
Feux Rectangulaires à Clignotements Rapides (FRCR) sur la signalisation de 
prescription P-270-2 et le déplacement des arrêts d’autobus et de la 
signalisation et marquage requis pour les arrêts d’autobus.  

Information(s) / Commentaire (s) additionnel(s): 
Suite à l’analyse du dossier, le RTL prévoit dorénavant que l’arrêt bus du côté 
des adresses paires soit déplacé en aval de la traverse face au No. civique 
7990.  Par conséquent, le présent point est à coordonner avec le RTL.  
 



Date du comité : 22 janv. 2025  Secteur : Global     District : 4, 5, 6 et 7  

Point à l’ordre du jour : 2.01i No. requête ICO/PG : 3260860 

 

Axe Principal : Pelletier Vitesse affichée : 30 et 50 
km/h 

Classification : 2024 Date prévue 
d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée : DJMA :  2024 

 

 
Il est privilégié que des études de vitesse de contrôle soient effectués afin 
d’évaluer si d’autres mesures d’apaisement sont requises. 
 

En un premier temps, pour une intervention à court terme, il est recommandé 
de procéder au marquage des saillies, d’ajouter des délinéateurs flexibles et 
un pot de fleurs. En un deuxième temps, pour planifier les interventions en 
génie civil, il est recommandé d’élargir le passage pour piétons dans l’îlot de 
refuge, d’aménager une saillie en béton pour la direction nord et d’ajouter 
des puisards si requis. 
L’autorisation à la Direction des travaux publics d’installer et d’enlever toute 
signalisation requise par les interventions recommandées à ce point, 
conformément aux plans soumis par la Direction des Services Tehcniques. 



Date du comité : 22 janv. 2025  Secteur : Global     District : 4, 5, 6 et 7  
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Axe Principal : Pelletier Vitesse affichée : 30 et 50 
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Classification : 2024 Date prévue 
d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée : DJMA :  2024 
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Date du comité : 22 janv. 2025  Secteur : T     District : 5  

Point à l’ordre du jour : 2.01j No. requête ICO/PG : 3291622 

 

Axe Principal : Talleyrand Vitesse affichée : 30 et 40 
km/h 

Classification : 2024 Date prévue 
d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée : DJMA :  2024 

 

 

Localisation :  Talleyrand  
 

 

Description de la problématique et mise en situation : 
Traverse 
Une demande du CMD a été faite afin d’analyser et de suggérer des mesures 
de sécurisation pour différentes traverses pour piétons non conformes sur 
l’ensemble du réseau routier de la Ville de Brossard. 
Analyse : 
L’analyse comprend la description du tronçon et une analyse des différents 
guides et normes pour l’élaboration de recommandations.  
La rue Talleyrand est une rue locale au niveau de la hiérarchie routière. Cette 
dernière possède une (1) voie de circulation dans chaque direction et le 
stationnement est permis des deux côtés de la rue. Il y a un trottoir du côté sud 
seulement. Une traverse existante relie les deux tronçons du couloir piétonnier 
menant à la rue voisine (rue Tillemont) ainsi qu’au parc Champlain. La traverse 
est indiquée par des bandes de couleur blanche.  
À l’endroit de traversée, il existe des panneaux d’arrêt non justifiés, au sens des 
normes, encadrant cette traverse. Ainsi, il est recommandé de procéder au 
retrait de cette signalisation et du marquage correspondant.  
Il est également recommandé de marquer la traverse à l’aide de bandes jaunes 
et d’ajouter un système de Feux Rectangulaires à Clignotements Rapides (FRCR) 
sur la signalisation de passage pour piétons. 
Afin de venir sécuriser davantage la traverse, il est recommandé d’aménager 
un passage surélevé pour piétons. Les traverses surélevées ont pour but de 
ralentir les conducteurs et de les inciter à céder le passage aux piétons en plus 
d’accroître la visibilité de la traverse. Cet aménagement est conseillé afin de 
sécuriser une traverse en section courante par plusieurs références, tel le Guide 
canadien d’aménagement de rues conviviales, le guide technique de Vélo 
Québec Aménager pour les piétons et les cyclistes et l’organisation Piétons 
Québec. Il peut également être observé à plusieurs endroits sur la Rive-Sud de 
Montréal et même à Brossard sur la rue Châteauneuf.    
Afin d’interdire l’arrêt des véhicules en aval et en amont de la traverse et d’ainsi 
assurer une bonne visibilité, il est proposé d’ajouter du marquage hachuré et 
des délinéateurs facultatifs. Du marquage n’est pas prévu lorsqu’il y a présence 
d’entrées charretières. De la signalisation d’interdiction d’arrêt pourra être 
ajoutée, si requise, afin de renforcer cette interdiction.  
Il est à noter que l’implantation d’une traverse surélevée requiert un 
ajustement des approches du sentier afin de les surélever au même niveau. 
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Point à l’ordre du jour : 2.01j No. requête ICO/PG : 3291622 

 

Axe Principal : Talleyrand Vitesse affichée : 30 et 40 
km/h 

Classification : 2024 Date prévue 
d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée : DJMA :  2024 

 

Une étude de drainage est également nécessaire puisqu’un point haut est 
généré et qu’il peut bloquer l’écoulement actuel des eaux 
Considérants : 
➢ Considérant la hiérarchie routière du la rue Talleyrand; 
➢ Considérant son usage et sa configuration; 
➢ Considérant les normes en vigueur; 
➢ Considérant le Tome V – Chapitre Prescription du MTMD sur l’Arrêt ou Stop; 
➢ Considérant le Tome V – Chapitre Prescription du MTMD sur le passage 

pour personnes; 
➢ Considérant les référents de sécurisation de traverses pour piétons; 
Estimation des coûts : 149 080$ 

Approuvé : ☒ 

Approuvé avec commentaire : ☐ 
Niveau de priorité :  

Reporté avec commentaires : ☐ Recommandations : 
Le retrait des arrêts et du marquage correspondant; 
L’ajustement du marquage de la traverse; 
L’ajout de toute la signalisation requise pour ce type de traverse; 
L’ajout d’un système de Feux Rectangulaires à Clignotements Rapides (FRCR) 
sur la signalisation de prescription P-270-33; 
L’ajout de balises centrales; 
L’ajout de marquage hachuré, de délinéateur flexibles et de signalisation 
d’interdiction d’arrêt (facultatif); 
L’implantation d’une traverse surélevée; 
L’ajustement du trottoir et de l’approche nord du sentier ainsi que l’ajout de 
puisard, si requis; 
L’autorisation à la Direction des travaux publics d’installer et d’enlever toute 
signalisation requise par les interventions recommandées à ce point, 
conformément aux plans soumis par la Direction des Services Techniques. 

Information(s) / Commentaire (s) additionnel(s): 
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Date du comité : 22 janv. 2025  Secteur : N     District : 9 et 10  

Point à l’ordre du jour : 2.01k No. requête ICO/PG : 3291621 

 

Axe Principal : Niagara Vitesse affichée : 30 km/h Classification : 2024 Date prévue 
d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée : DJMA :  2024 

 

 

Localisation :  Niagara  
 

 

Analyse : 
L’analyse comprend la description du tronçon et une analyse des différents 
guides et normes pour l’élaboration de recommandations.  
L’avenue Niagara est une rue collectrice au niveau de la hiérarchie routière. 
Cette dernière possède une (1) voie de circulation dans chaque direction ainsi 
qu’une (1) bande cyclable bidirectionnelle du côté Nord. Le stationnement est 
permis d’un seul côté de la rue dans le secteur à l’étude, soit du côté sud. Il y a 
un trottoir de part et d’autre de la chaussée. Une traverse existante relie un 
couloir piétonnier au parc Poly-Arena. La traverse est indiquée par des bandes 
de couleur blanche. Un arrêt d’autobus de la RTL est situé en amont de la 
traverse dans les deux directions. 
À l’endroit de traversée, il existe des panneaux d’arrêt non justifiés, au sens des 
normes, encadrant cette traverse. Ainsi, il est recommandé de procéder au 
retrait de cette signalisation et du marquage correspondant.  
Également, suivant les normes, il serait recommandé de marquer la traverse à 
l’aide de bandes jaunes. 
Il est aussi conseillé d’ajouter un système de Feux Rectangulaires à 
Clignotements Rapides (FRCR) sur la signalisation de passage pour piétons. 
Exceptionnellement, vu la présence d’une piste multifonctionnelle du côté 
Nord, il est recommandé d’installer les panneaux lumineux en aval de la 
traverse du côté Nord afin que ces derniers ne soient pas en conflit avec la piste.  
Afin de venir sécuriser davantage la traverse, il est recommandé d’ajouter une 
saillie du côté Sud de la chaussée. Les saillies ont pour but d’augmenter la 
visibilité réciproque des usagers, piétons et automobilistes, et de réduire la 
distance à franchir sur la chaussée. Cet aménagement est conseillé afin de 
sécuriser une traverse en section courante par plusieurs références, tel le Guide 
canadien d’aménagement de rues conviviales, le guide technique de Vélo 
Québec Aménager pour les piétons et les cyclistes et l’organisation Piétons 
Québec. Puisqu’il y a présence d’une voie cyclable au Nord ainsi qu’un accès 
véhiculaire menant à un chemin d’entretien, il n’est pas recommandé 
d’implanter une saillie de ce côté. 
De plus, puisque l’avenue Niagara est une rue collectrice et qu’une ligne 
régulière d’autobus emprunte cet axe, il n’est pas recommandé d’implanter 
une traverse surélevée.  
Il n’est pas recommandé d’implanter de balises pour cette traverse, car ces 
dernières pourraient nuire aux mouvements des véhicules se destinant au 
chemin d’accès. 
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d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée : DJMA :  2024 

 

Il est à noter qu’une étude de drainage sera également requise avant 
d’effectuer les travaux puisque l’écoulement actuel des eaux de ruissellement 
risque d’être altéré par l’aménagement de saillies en béton.    
Afin de respecter les exigences du RTL, il est requis de déplacer l’arrêt 
d’autobus situé du côté Sud afin d’avoir un dégagement minimal de 20 mètres 
entre la traverse et l’arrêt. Le RTL désire que l’arrêt soit déplacé en aval de la 
traverse. L’arrêt adjacent au parc respecte quant à lui la distance minimale 
exigée par le RTL. 
Il est aussi à noter que la bande cyclable bidirectionnelle n’est présentement 
pas conforme. En effet, selon les normes, les bandes cyclables ne peuvent être 
bidirectionnelles. Seulement les pistes cyclables protégées physiquement 
peuvent l’être. 
Considérants : 
➢ Considérant la hiérarchie routière de l’avenue Niagara; 
➢ Considérant son usage et sa configuration; 
➢ Considérant les normes en vigueur; 
➢ Considérant le Tome V – Chapitre Prescription du MTMD sur l’Arrêt ou Stop; 
➢ Considérant le Tome V – Chapitre Prescription du MTMD sur le passage 

pour personnes; 
➢ Considérant les référents de sécurisation de traverses pour piétons; 
➢ Considérant le Guide d’aménagement des arrêts d’autobus de la RTL. 
Estimation des coûts : 96 735$ 

Approuvé : ☐ 

Approuvé avec commentaire : ☒ 
Niveau de priorité :  

Reporté avec commentaires : ☐ Recommandations : 
Ainsi, il est recommandé de procéder aux modifications suivantes :  
Le retrait des arrêts et du marquage correspondant; 
L’ajustement du marquage de la traverse; 
L’ajout de toute la signalisation requise pour ce type de traverse; 
L’ajout d’un système de Feux Rectangulaires à Clignotements Rapides (FRCR) 
sur la signalisation de prescription P-270-02; 
La relocalisation d’un arrêt d’autobus ainsi que la modification de la 
signalisation correspondante; 
L’aménagement d’une saillie en béton; 
L’ajout de marquage hachuré et de délinéateur flexibles; 
L’ajout de puisard, si requis; 
L’autorisation à la Direction des travaux publics d’installer et d’enlever toute 
signalisation requise par les interventions recommandées à ce point, 
conformément aux plans soumis par la Direction des Services Techniques. 

Information(s) / Commentaire (s) additionnel(s): 
Il est privilégié que des études de vitesse de contrôle soient effectués afin 
d’évaluer si d’autres mesures d’apaisement sont requises. 
 
Il est demandé d’étudier l’opportunité d’ajout d’un arrêt toute direction à 
l’intersection Nantes / Niagara, prioritairement, ainsi qu’à l’intersection 
Navarre.  
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Date du comité : 22 janv. 2025  Secteur : A     District : 3  

Point à l’ordre du jour : 2.01l No. requête ICO/PG : 3291619 

 

Axe Principal : Albanie Vitesse affichée : 30 et 40 
km/h 

Classification : 2024 Date prévue 
d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée : DJMA :  2024 

 

 

Localisation :  Albanie  
 

 

Description de la problématique et mise en situation : 
Traverse 
Une demande du CMD a été faite afin d’analyser et de suggérer des mesures 
de sécurisation pour différentes traverses pour piétons non conformes sur 
l’ensemble du réseau routier de la Ville de Brossard. 
Analyse : 
L’analyse comprend la description du tronçon et une analyse des différents 
guides et normes pour l’élaboration de recommandations.  
L’avenue Albanie est une rue locale au niveau de la hiérarchie routière. Cette 
dernière possède une (1) voie de circulation dans chaque direction et le 
stationnement est permis des deux côtés de la rue. Il y a un trottoir des deux 
côtés. Une traverse existante relie deux couloirs piétonniers, le premier 
menant au parc Saint-Alphonse et le deuxième à la rue Alain. La traverse est 
indiquée par des bandes de couleur blanche. 
À l’endroit de traversée, il existe des panneaux d’arrêt non justifiés, au sens des 
normes, encadrant cette traverse. Ainsi, il est recommandé de procéder au 
retrait de cette signalisation et du marquage correspondant.  
Il est également recommandé d’ajouter un système de Feux Rectangulaires à 
Clignotements Rapides (FRCR) sur la signalisation de passage pour piétons. 
Afin de venir sécuriser la traverse, il est recommandé d’ajouter une saillie d’un 
côté de la chaussée et d’aménager un passage surélevé pour piétons. Les 
saillies ont pour but d’augmenter la visibilité réciproque des usagers, piétons, 
cyclistes et automobilistes, et de réduire la distance à franchir sur la chaussée 
pour les piétons. Les traverses surélevées, quant à elles, ont pour but de ralentir 
les conducteurs et de les inciter à céder le passage aux piétons en plus 
d’accroître la visibilité de la traverse. Ces aménagements sont conseillés afin de 
sécuriser une traverse en section courante par plusieurs références, tel le Guide 
canadien d’aménagement de rues conviviales, le guide technique de Vélo 
Québec Aménager pour les piétons et les cyclistes et l’organisation Piétons 
Québec.  
Afin d’interdire l’arrêt des véhicules en aval et en amont des traverses et d’ainsi 
assurer une bonne visibilité, il est proposé d’ajouter du marquage hachuré et 
des délinéateur facultatifs. Du marquage n’est pas prévu lorsqu’il y a présence 
d’entrées charretières ou d’une saillie. De la signalisation d’interdiction d’arrêt 
pourra être ajoutée, si requise, afin de renforcer cette interdiction. 
Il serait également proposé, du côté sud, d’éliminer les rayons tournés du 
trottoir et de prolonger le trottoir afin de fermer cette amorce de rue, tout en 
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Point à l’ordre du jour : 2.01l No. requête ICO/PG : 3291619 

 

Axe Principal : Albanie Vitesse affichée : 30 et 40 
km/h 

Classification : 2024 Date prévue 
d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée : DJMA :  2024 

 

prévoyant une entrée charretière afin de permettre aux automobilistes 
d’accéder à leurs stationnements situés sur la portion non aménagée de la rue 
Asselin. Il serait aussi suggéré de construire un couloir piétonnier de la traverse 
jusqu’au couloir existant plus au sud.  
Une modification des trottoirs existants et une étude de drainage seront 
également requises. 
Considérants : 
➢ Considérant la hiérarchie routière de l’avenue Albanie; 
➢ Considérant son usage et sa configuration; 
➢ Considérant les normes en vigueur; 
➢ Considérant le Tome V – Chapitre Prescription du MTMD sur l’Arrêt ou Stop; 
➢ Considérant le Tome V – Chapitre Prescription du MTMD sur le passage 

pour personnes; 
➢ Considérant les référents de sécurisation de traverses pour piétons; 
Estimation des coûts : 214 770$ 

Approuvé : ☒ 

Approuvé avec commentaire : ☐ 
Niveau de priorité :  

Reporté avec commentaires : ☐ Recommandations : 
Le retrait des arrêts et du marquage correspondant 
L’ajustement du marquage de la traverse; 
L’ajout de toute la signalisation requise pour ce type de traverse; 
L’ajout d’un système de Feux Rectangulaires à Clignotements Rapides (FRCR) 
sur la signalisation de prescription P-270-33; 
L’aménagement d’une saillie en béton; 
L’implantation d’une traverse surélevée; 
L’ajout de marquage hachuré, de délinéateur flexibles et de signalisation 
d’interdiction d’arrêt (facultatif); 
L’implantation d’une nouvelle portion de couloir piétonnier; 
Le prolongement et l’ajustement des trottoirs; 
L’ajout de puisard, si requis; 
 

Information(s) / Commentaire (s) additionnel(s): 
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Date du comité : 22 janv. 2025  Secteur : P     District : 4 et 5  

Point à l’ordre du jour : 2.01m No. requête ICO/PG : 3291618 

 

Axe Principal : Platon Vitesse affichée : 40 km/h Classification : 2024 Date prévue 
d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée : DJMA :  2024 

 

 

Localisation :  Platon  
 

 

Description de la problématique et mise en situation : 
Traverse 
Une demande du CMD a été faite afin d’analyser et de suggérer des mesures 
de sécurisation pour différentes traverses pour piétons non conformes sur 
l’ensemble du réseau routier de la Ville de Brossard. 
Analyse : 
L’analyse comprend la description du tronçon et une analyse des différents 
guides et normes pour l’élaboration de recommandations.  
L’avenue Platon est une rue locale au niveau de la hiérarchie routière. Cette 
dernière possède une (1) voie de circulation dans chaque direction et le 
stationnement est permis des deux côtés de la rue. Aucun trottoir n’est 
présent. Une traverse existante est située vis-à-vis un couloir polyvalent qui 
relie l’avenue Platon à la rue voisine (rue Pradier). La traverse est indiquée par 
deux rangées parallèles de blocs de couleur blanche. Il y a présence d’une 
courte portion de chaussée désignée en direction nord et sud dans le tronçon 
de rue entre le couloir polyvalent et la rue Pellerin.  
La traverse est située à une dizaine de mètres au sud de l’intersection de 
l’avenue Platon et de la rue Pellerin. Un arrêt est présent à l’approche ouest sur 
la rue Pellerin, un autre à l’approche nord sur l’avenue Platon juste en amont 
de l’intersection et un dernier est présent à l’approche sud, juste avant la 
traverse. 
Nous considérons que la traverse fait partie intégrante de l’intersection de 
l’avenue Platon et de la rue Pellerin. Puisqu’il s’agit d’une intersection et non 
d’une traverse en tronçon, des arrêts peuvent être justifiés dans ces 
circonstances. Certains ajustements sont cependant conseillés. 
Premièrement, il serait recommandé d’implanter une petite portion de piste 
cyclable hors chaussée du côté ouest de l’avenue Platon entre le couloir et la 
rue Pellerin. En parallèle, il serait recommandé d’ajouter la combinaison, en 
marquage au sol, de bicyclettes et de chevrons pour indiquer le cheminement 
à emprunter par les cyclistes au changement de direction à l’intersection avec 
la rue Pellerin. 
Une autre recommandation serait de marquer la traverse à l’aide de bandes 
blanches afin de rappeler la priorité des piétons face aux cyclistes. 
Afin de venir sécuriser davantage la traverse, il est recommandé d’ajouter une 
saillie du côté ouest de la chaussée. Les saillies ont pour but d’augmenter la 
visibilité réciproque des usagers, piétons et automobilistes, et de réduire la 
distance à franchir sur la chaussée pour les piétons. Cet aménagement est 
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conseillé afin de sécuriser une traverse en section courante par plusieurs 
références, tel le Guide canadien d’aménagement de rues conviviales, le guide 
technique de Vélo Québec Aménager pour les piétons et les cyclistes et 
l’organisation Piétons Québec. 
Vu la présence d’entrées charretières, il n’est pas recommandé d’implanter une 
traverse surélevée à cet endroit. 
Il est à noter qu’une étude de drainage sera également requise avant 
d’effectuer les travaux puisque l’écoulement actuel des eaux de ruissellement 
risque d’être altéré par l’aménagement d’une saillie en béton. 
Considérants : 
➢ Considérant la hiérarchie routière de l’avenue Platon; 
➢ Considérant son usage et sa configuration; 
➢ Considérant les normes en vigueur; 
➢ Considérant le Tome V – Chapitre Prescription du MTMD sur l’Arrêt ou Stop; 
➢ Considérant le Tome V – Chapitre Prescription du MTMD sur le passage 

pour personnes; 
➢ Considérant l’absence d’arrêt à proximité sur l’avenue Platon. 
Estimation des coûts : 176 194$ 

Approuvé : ☒ 

Approuvé avec commentaire : ☐ 
Niveau de priorité :  

Reporté avec commentaires : ☐ Recommandations : 
L’implantation d’une petite portion de piste cyclable hors chaussée; 
L’ajout de marquage (combinaison bicyclettes et chevrons); 
L’ajustement du marquage de la traverse existante; 
L’aménagement d’une saillie en béton; 
L’ajout de puisard, si requis; 
L’autorisation à la Direction des travaux publics d’installer et d’enlever toute 
signalisation requise par les interventions recommandées à ce point, 
conformément aux plans soumis par la Direction des Services Techniques. 

Information(s) / Commentaire (s) additionnel(s): 
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